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I. Contexte de la disposition contestée 

A. Disposition contestée 

1. Loi n° 2013-1203 de financement pour la sécurité sociale pour 2014 

- Article 9 

I. ― Le code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié : 
A. ― L'article L. 731-14 est ainsi modifié : 
1° Après le 3°, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 
« 4° Pour leur montant excédant 10 % du capital social et des primes d'émission et des sommes versées en 
compte courant qu'ils détiennent en pleine propriété ou en usufruit : 
« a) Les revenus de capitaux mobiliers définis aux articles 108 à 115 du code général des impôts perçus par le 
chef d'exploitation ou d'entreprise agricole, son conjoint ou le partenaire auquel il est lié par un pacte civil de 
solidarité ou ses enfants mineurs non émancipés ainsi que les revenus mentionnés au 4° de l'article 124 du 
même code perçus par ces mêmes personnes ; 
« b) En cas d'exploitation sous la forme d'une société passible de l'impôt sur le revenu, la part des revenus 
mentionnés aux 1° et 2° du présent article perçus par le conjoint ou le partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité ou par les enfants mineurs non émancipés du chef d'exploitation ou d'entreprise agricole, lorsqu'ils 
sont associés de la société. 
« Un décret en Conseil d'Etat précise la nature des apports retenus pour la détermination du capital social, au 
sens du 4° du présent article, ainsi que les modalités de prise en compte des sommes versées en compte courant. 
» ; 
2° Au dernier alinéa, le mot : « cinquième » est remplacé par le mot : « neuvième » ; 
(…) 
II. ― Le A du I s'applique aux cotisations de sécurité sociale et contributions sociales dues au titre des périodes 
courant à compter du 1er janvier 2014, sous réserve des dispositions transitoires suivantes : 
1° Les revenus mentionnés au 4° de l'article L. 731-14 du code rural et de la pêche maritime sont pris en compte 
pour 75 % de leur montant pour le calcul de l'assiette des cotisations et contributions dues au titre de l'année 
2014 ; 
2° Pour les chefs d'exploitation ou d'entreprise agricole relevant du premier alinéa de l'article L. 731-15 du 
même code, l'assiette des cotisations et contributions dues au titre de l'année 2014 est constituée par la moyenne 
des revenus professionnels mentionnés aux 1° à 3° de l'article L. 731-14 dudit code, à laquelle sont ajoutés 75 % 
des revenus mentionnés au 4° du même article perçus en 2013 ; 
3° Pour les chefs d'exploitation ou d'entreprise agricole relevant du premier alinéa de l'article L. 731-15 du 
même code, l'assiette des cotisations et contributions dues au titre de l'année 2015 est constituée par la moyenne 
des revenus professionnels mentionnés aux 1° à 3° de l'article L. 731-14 dudit code, à laquelle est ajoutée la 
moyenne des revenus mentionnés au 4° du même article perçus en 2013 et 2014. 
 
 
Décision n° 2013-682 DC - RAS 
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B. Évolution des dispositions contestées 

1. Loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013 de financement de la sécurité 
sociale pour 2014 

- Article 9 

I. ― Le code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié : 
A. ― L'article L. 731-14 est ainsi modifié : 
1° Après le 3°, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 
« 4° Pour leur montant excédant 10 % du capital social et des primes d'émission et des sommes versées en 
compte courant qu'ils détiennent en pleine propriété ou en usufruit : 
« a) Les revenus de capitaux mobiliers définis aux articles 108 à 115 du code général des impôts perçus par le 
chef d'exploitation ou d'entreprise agricole, son conjoint ou le partenaire auquel il est lié par un pacte civil de 
solidarité ou ses enfants mineurs non émancipés ainsi que les revenus mentionnés au 4° de l'article 124 du 
même code perçus par ces mêmes personnes ; 
« b) En cas d'exploitation sous la forme d'une société passible de l'impôt sur le revenu, la part des revenus 
mentionnés aux 1° et 2° du présent article perçus par le conjoint ou le partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité ou par les enfants mineurs non émancipés du chef d'exploitation ou d'entreprise agricole, lorsqu'ils 
sont associés de la société. 
« Un décret en Conseil d'Etat précise la nature des apports retenus pour la détermination du capital social, au 
sens du 4° du présent article, ainsi que les modalités de prise en compte des sommes versées en compte courant. 
» ; 
2° Au dernier alinéa, le mot : « cinquième » est remplacé par le mot : « neuvième » ; 
B. ― A la première phrase du deuxième alinéa et à la seconde phrase du dernier alinéa de l'article L. 731-15, le 
mot : « cinquième » est remplacé par le mot : « neuvième » ; 
C. ― L'article L. 731-17 est abrogé. 
II. ― Le A du I s'applique aux cotisations de sécurité sociale et contributions sociales dues au titre des périodes 
courant à compter du 1er janvier 2014, sous réserve des dispositions transitoires suivantes : 
1° Les revenus mentionnés au 4° de l'article L. 731-14 du code rural et de la pêche maritime sont pris en compte 
pour 75 % de leur montant pour le calcul de l'assiette des cotisations et contributions dues au titre de l'année 
2014 ; 
2° Pour les chefs d'exploitation ou d'entreprise agricole relevant du premier alinéa de l'article L. 731-15 du 
même code, l'assiette des cotisations et contributions dues au titre de l'année 2014 est constituée par la moyenne 
des revenus professionnels mentionnés aux 1° à 3° de l'article L. 731-14 dudit code, à laquelle sont ajoutés 75 % 
des revenus mentionnés au 4° du même article perçus en 2013 ; 
3° Pour les chefs d'exploitation ou d'entreprise agricole relevant du premier alinéa de l'article L. 731-15 du 
même code, l'assiette des cotisations et contributions dues au titre de l'année 2015 est constituée par la moyenne 
des revenus professionnels mentionnés aux 1° à 3° de l'article L. 731-14 dudit code, à laquelle est ajoutée la 
moyenne des revenus mentionnés au 4° du même article perçus en 2013 et 2014. 
III. ― Le I de l'article L. 136-7 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
1° Au premier alinéa, la référence : « de l'article L. 136-3 » est remplacée par les références : « des articles L. 
136-3 et L. 136-4 du présent code » ; 
2° A la première phrase du 1°, la référence : « de l'article L. 136-3 » est remplacée par les références : « des 
articles L. 136-3 et L. 136-4 ». 
IV. ― Il est prélevé, au 1er janvier 2014, au profit du régime d'assurance vieillesse complémentaire obligatoire 
prévu à l'article L. 732-56 du code rural et de la pêche maritime, une somme de 160 millions d'euros sur les 
réserves mentionnées au 3 du III de l'article 37 de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 de financement de 
la sécurité sociale pour 2013. Le recouvrement, le contentieux et les garanties relatifs à ce prélèvement sont 
régis par les règles applicables en matière de taxes sur les salaires. 
V. ― La Caisse nationale d'allocations familiales et les branches mentionnées aux 2° et 3° de l'article L. 722-8 
du code rural et de la pêche maritime versent, en début d'exercice, au régime d'assurance vieillesse 
complémentaire obligatoire institué par l'article L. 732-56 du même code une quote-part des droits mentionnés 
au 5° de l'article L. 731-2 et au 3° de l'article L. 731-3 dudit code et à l'article 575 du code général des impôts 
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dont ils sont attributaires, égale à la prévision annuelle du surplus de recettes résultant du présent article, dont le 
montant est fixé par arrêté des ministres chargés de l'agriculture, du budget et de la sécurité sociale. Les 
montants versés à titre prévisionnel font l'objet d'une régularisation lors du versement de l'année suivante. 
 
 

C. Autres dispositions 

2. Code rural et de la pêche maritime 

Livre VII : Dispositions sociales  
Titre III : Protection sociale des personnes non salariées des professions agricoles  
Chapitre Ier : Financement  
Section 2 : Cotisations  
Sous-section 1 : Dispositions générales.  
Paragraphe 1 : Assiette des cotisations.  

- Article L. 731-14 

Modifié par LOI n°2013-1203 du 23 décembre 2013 - art. 9 (V)  

Sont considérés comme revenus professionnels pour la détermination de l'assiette des cotisations dues au régime 
de protection sociale des personnes non salariées des professions agricoles :  
1° Les revenus soumis à l'impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices agricoles ;  
2° Les revenus provenant des activités non-salariées agricoles mentionnées à l'article L. 722-1 et soumis à 
l'impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux ou des bénéfices non 
commerciaux ;  
3° Les rémunérations allouées aux gérants et associés de certaines sociétés, provenant des activités non-salariées 
agricoles mentionnées à l'article L. 722-1 et soumises à l'impôt sur le revenu dans la catégorie visée à l'article 62 
du code général des impôts ;  
4° Pour leur montant excédant 10 % du capital social et des primes d'émission et des sommes versées en compte 
courant qu'ils détiennent en pleine propriété ou en usufruit :  
a) Les revenus de capitaux mobiliers définis aux articles 108 à 115 du code général des impôts perçus par le 
chef d'exploitation ou d'entreprise agricole, son conjoint ou le partenaire auquel il est lié par un pacte civil de 
solidarité ou ses enfants mineurs non émancipés ainsi que les revenus mentionnés au 4° de l'article 124 du 
même code perçus par ces mêmes personnes ;  
b) En cas d'exploitation sous la forme d'une société passible de l'impôt sur le revenu, la part des revenus 
mentionnés aux 1° et 2° du présent article perçus par le conjoint ou le partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité ou par les enfants mineurs non émancipés du chef d'exploitation ou d'entreprise agricole, lorsqu'ils 
sont associés de la société.  
Un décret en Conseil d'Etat précise la nature des apports retenus pour la détermination du capital social, au sens 
du 4° du présent article, ainsi que les modalités de prise en compte des sommes versées en compte courant.  
Les chefs d'exploitation agricole à titre individuel sont autorisés, sur option, à déduire des revenus mentionnés 
au 1° le montant, excédant l'abattement ci-après défini, du revenu cadastral des terres mises en valeur par ladite 
exploitation et dont ils sont propriétaires. Cet abattement est égal à 4 % des revenus mentionnés au 1° diminués 
du revenu cadastral desdites terres et multipliés par un coefficient égal au revenu cadastral de ces dernières 
divisé par le revenu cadastral de l'ensemble des terres mises en valeur par l'exploitation. L'abattement est d'au 
moins 2 000 F.  
Les dispositions du précédent alinéa sont applicables dans les mêmes conditions aux associés personnes 
physiques des sociétés visées à l'article 8 du code général des impôts pour les terres mises en valeur par lesdites 
sociétés lorsque celles-ci sont inscrites à l'actif de leur bilan.  
Un décret détermine les conditions dans lesquelles les chefs d'exploitation agricole peuvent opter pour la 
déduction prévue au neuvième alinéa, la durée de validité de cette option et les justificatifs qu'ils doivent fournir 
à la caisse de mutualité sociale agricole dont ils relèvent. 
 
 

6 
 



- Article L. 731-15 

Modifié par LOI n°2016-1827 du 23 décembre 2016 - art. 12 (V)  

Sous réserve de l'article L. 731-20, les revenus professionnels pris en compte sont constitués par la moyenne des 
revenus se rapportant aux trois années antérieures à celle au titre de laquelle les cotisations sont dues et, pour les 
revenus imposés au titre de l'article 64 bis du code général des impôts, du bénéfice imposé dans les conditions 
prévues au même article 64 bis. Ces revenus professionnels proviennent de l'ensemble des activités agricoles 
exercées au cours des années de référence, y compris lorsque l'une de ces activités a cessé au cours desdites 
années.  
Ces revenus s'entendent des revenus nets professionnels retenus pour le calcul de l'impôt sur le revenu, 
éventuellement minorés de la déduction prévue au neuvième alinéa de l'article L. 731-14, ou, le cas échéant, de 
leur somme. La dotation d'installation en capital accordée aux jeunes agriculteurs ainsi que le montant de la 
différence entre l'indemnité versée en compensation de l'abattage total ou partiel de troupeaux en application des 
articles L. 221-2 ou L. 234-4 et la valeur en stock ou en compte d'achats des animaux abattus sont exclus de ces 
revenus.  
Il n'est pas tenu compte des reports déficitaires, des plus-values et moins-values professionnelles à long terme, 
des modalités d'assiette qui résultent d'une option du contribuable, à l'exception de celle mentionnée au 1 de 
l'article 75-0 A du code général des impôts s'agissant des revenus exceptionnels définis au a du 2 du même 
article, et du coefficient multiplicateur mentionné au 7 de l'article 158 du code général des impôts.  
Les revenus mentionnés aux alinéas précédents sont majorés des déductions et abattements qui ne correspondent 
pas à des dépenses nécessitées par l'exercice de la profession, à l'exception de la déduction opérée en application 
de l'article 72 D ou de l'article 72 D bis du code général des impôts. Ces revenus sont également majorés du 
montant des plus-values à court terme exonérées d'impôt sur le revenu en application de l'article 151 septies A 
du code général des impôts.  
Les revenus mentionnés aux alinéas précédents sont également majorés des revenus perçus par le chef 
d'exploitation ou d'entreprise agricole en contrepartie de la location des terres, biens immobiliers à utilisation 
agricole et biens mobiliers qui leur sont attachés lorsque ces terres et ces biens sont mis à la disposition d'une 
exploitation ou d'une entreprise agricole sous forme individuelle ou sociétaire aux travaux de laquelle il 
participe effectivement. Cette majoration ne s'applique pas lorsque le chef d'exploitation ou d'entreprise agricole 
ne procède pas à la déduction du revenu cadastral des terres prévue au neuvième alinéa de l'article L. 731-14. 
NOTA :  
Loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 art. 12, ces dispositions sont applicables aux 
cotisations et contributions sociales dues au titre des périodes courant à compter du 1er janvier 2017.  
Toutefois, au titre des années 2017 et 2018, l'assiette des cotisations et contributions sociales est constituée des revenus mentionnés à 
l'article L. 731-14 du code rural et de la pêche maritime pris en compte dans les conditions prévues aux articles L. 731-15 et L. 731-19 
du même code et respectivement :  
1° De la moyenne des bénéfices forfaitaires agricoles de 2014 et de 2015 et des recettes de 2016 diminuées d'un abattement de 87 % ;  
2° De la moyenne du bénéfice forfaitaire agricole de 2015 et des recettes de 2016 et de 2017 diminuées d'un abattement de 87 %. 

 
 

- Article L. 731-16 

Modifié par LOI n°2016-1827 du 23 décembre 2016 - art. 12 (V)  

Les cotisations sont calculées, à titre provisionnel, sur une assiette forfaitaire lorsque la durée d'assujettissement 
ne permet pas de connaître les revenus professionnels servant de base à celles-ci et font l'objet d'une 
régularisation lorsque ces revenus sont connus. Sous réserve de l'article L. 731-20, et par dérogation aux 
dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 731-15, les cotisations sont calculées, pour la première 
année, sur les revenus d'une seule année et, pour la deuxième année, sur la moyenne des revenus des deux 
années. Un décret fixe les modalités d'application de ces dispositions. Les revenus imposés au titre de l'article 64 
bis du code général des impôts s'entendent, pour la première année, des recettes d'une seule année, diminuées de 
l'abattement prévu au même article 64 bis et, pour la deuxième année, de la moyenne des recettes des deux 
années, diminuées du même abattement.  
Toutefois, par dérogation au précédent alinéa, lorsque le conjoint collaborateur défini par l'article L. 321-5 
s'installe en qualité de coexploitant ou d'associé, au sein d'une coexploitation ou d'une société formées entre les 
conjoints, et qu'il a participé aux travaux de ladite exploitation ou entreprise agricole et a donné lieu à ce titre au 
versement de la cotisation prévue au 1° de l'article L. 731-42 pendant la période prise en compte pour le calcul 
des cotisations en application du premier alinéa de l'article L. 731-15 ou du premier alinéa de l'article L. 731-19, 
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il n'est pas fait application de l'assiette forfaitaire provisionnelle et ses cotisations sont calculées sur la part, 
correspondant à sa participation aux bénéfices, des revenus agricoles du foyer fiscal relatifs, selon les cas, à la 
période visée au premier alinéa de l'article L. 731-15 ou au premier alinéa de l'article L. 731-19. Le présent 
alinéa est également applicable à la personne liée par un pacte civil de solidarité au chef d'exploitation ou 
d'entreprise agricole qui a opté pour le statut de collaborateur prévu à l'article L. 321-5.  
Par dérogation au premier alinéa du présent article, en cas de transfert de la qualité de chef d'exploitation ou 
d'entreprise entre des conjoints quels qu'en soient le motif et les modalités, les cotisations dues par le conjoint 
poursuivant la mise en valeur de l'exploitation ou de l'entreprise sont assises sur la totalité des revenus 
professionnels agricoles du foyer fiscal au cours de la période visée, selon le cas, au premier alinéa de l'article L. 
731-15 ou au premier alinéa de l'article L. 731-19. Toutefois, en cas de décès du chef d'exploitation ou 
d'entreprise agricole, le conjoint poursuivant la mise en valeur de l'exploitation ou de l'entreprise agricole peut, 
dans des conditions fixées par décret, opter pour le calcul des cotisations et contributions sociales sur une 
assiette forfaitaire selon les modalités mentionnées au premier alinéa. Le présent alinéa est également applicable 
à la personne liée par un pacte civil de solidarité au chef d'exploitation ou d'entreprise agricole.  
Les dispositions des deux alinéas précédents ne sont applicables que si la consistance de l'exploitation ou de 
l'entreprise n'est pas affectée à l'occasion des modifications visées auxdits alinéas au-delà de proportions 
définies par décret. 
NOTA :  
Loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 art. 12, ces dispositions sont applicables aux 
cotisations et contributions sociales dues au titre des périodes courant à compter du 1er janvier 2017.  
Toutefois, au titre des années 2017 et 2018, l'assiette des cotisations et contributions sociales est constituée des revenus mentionnés à 
l'article L. 731-14 du code rural et de la pêche maritime pris en compte dans les conditions prévues aux articles L. 731-15 et L. 731-19 
du même code et respectivement :  
1° De la moyenne des bénéfices forfaitaires agricoles de 2014 et de 2015 et des recettes de 2016 diminuées d'un abattement de 87 % ;  
2° De la moyenne du bénéfice forfaitaire agricole de 2015 et des recettes de 2016 et de 2017 diminuées d'un abattement de 87 %. 

 
 

3. Code général des impôts 

Livre premier : Assiette et liquidation de l'impôt  
Première Partie : Impôts d'État  
Titre premier : Impôts directs et taxes assimilées  
Chapitre premier : Impôt sur le revenu  
Section II : Revenus imposables  
1re Sous-section : Détermination des bénéfices ou revenus nets des diverses catégories de revenus  
VII : Revenus des capitaux mobiliers  
1 : Produits des actions et parts sociales - Revenus assimilés  
a : Généralités 

- Article 108  

Les dispositions des articles 109 à 117 fixent les règles suivant lesquelles sont déterminés les revenus distribués 
par :  
1° Les personnes morales passibles de l'impôt prévu au chapitre II du présent titre ;  
2° Les personnes morales et sociétés en participation qui se sont volontairement placées sous le même régime 
fiscal en exerçant l'option prévue au 3 de l'article 206.  
Elles s'appliquent, même en l'absence de l'option visée ci-dessus, aux revenus distribués aux commanditaires 
dans les sociétés en commandite simple, et aux associés autres que ceux indéfiniment responsables dans les 
sociétés en participation.  
Les revenus distribués par les personnes morales exonérées de l'impôt prévu au chapitre II susvisé sont 
également déterminés conformément aux mêmes règles. 
 
 
b : Calcul de la masse des revenus distribués 
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- Article 109  

1. Sont considérés comme revenus distribués : 
1° Tous les bénéfices ou produits qui ne sont pas mis en réserve ou incorporés au capital ; 
2° Toutes les sommes ou valeurs mises à la disposition des associés, actionnaires ou porteurs de parts et non 
prélevées sur les bénéfices. 
Les sommes imposables sont déterminées pour chaque période retenue pour l'établissement de l'impôt sur les 
sociétés par la comparaison des bilans de clôture de ladite période et de la période précédente selon des 
modalités fixées par décret en conseil d'Etat (1). 
2. (Abrogé) 
NOTA : (1) Voir les articles 40 à 47 de l'annexe II. 

 
 

- Article 110  

Modifié par Loi - art. 104 (P) JORF 31 décembre 1992  
Modifié par Loi - art. 13 (V) JORF 31 décembre 1992  

Pour l'application du 1° du 1 de l'article 109 les bénéfices s'entendent de ceux qui ont été retenus pour l'assiette 
de l'impôt sur les sociétés.  
Toutefois, ces bénéfices sont augmentés de ceux qui sont légalement exonérés dudit impôt, y compris les 
produits déductibles du bénéfice net en vertu du I de l'article 216, ainsi que des bénéfices que la société a 
réalisés dans des entreprises exploitées hors de France et diminués des sommes payées au titre de l'impôt sur les 
sociétés. 
 
 

- Article 111  

Modifié par Décret n°97-661 du 28 mai 1997 - art. 1 JORF 1er juin 1997  

Sont notamment considérés comme revenus distribués :  
a. Sauf preuve contraire, les sommes mises à la disposition des associés directement ou par personnes ou 
sociétés interposées à titre d'avances, de prêts ou d'acomptes.  
Nonobstant toutes dispositions contraires, lorsque ces sommes sont remboursées postérieurement au 1er janvier 
1960, à la personne morale qui les avait versées, la fraction des impositions auxquelles leur attribution avait 
donné lieu est restituée aux bénéficiaires ou à leurs ayants cause dans des conditions et suivant des modalités 
fixées par décret (1) ;  
b. Les sommes ou valeurs attribuées aux porteurs de parts bénéficiaires ou de fondateur au titre de rachat de ces 
parts ;  
c. Les rémunérations et avantages occultes ;  
d. La fraction des rémunérations qui n'est pas déductible en vertu du 1° du 1 de l'article 39 ;  
e. Les dépenses et charges dont la déduction pour l'assiette de l'impôt sur les sociétés est interdite en vertu des 
dispositions du premier alinéa et du c du 4 de l'article 39.  
(1) Annexe III, art. 49 bis à 49 sexies. 

 
 

- Article 111 bis  

Modifié par LOI n°2007-1824 du 25 décembre 2007 - art. 35 (V)  

Lorsqu'une personne morale soumise à l'impôt sur les sociétés cesse d'y être assujettie, ses bénéfices et réserves, 
capitalisés ou non, sont réputés distribués aux associés en proportion de leurs droits.  
Cette disposition est applicable, le cas échéant, au prorata des résultats qui cessent d'être soumis à cet impôt.  
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Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux sociétés admises au bénéfice du régime prévu à 
l'article 208 C ni aux sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés qui se transforment en sociétés de placement à 
prépondérance immobilière à capital variable mentionnées au 3° nonies de l'article 208. 
NOTA : Loi n° 2007-1824 du 25 décembre 2007 art. 35 II : L'article 35 de la loi n° 2007-1824 s'applique aux exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2008. 

 
 

- Article 111 ter  

La transformation en société d'investissement à capital variable d'une société non exonérée de l'impôt sur les 
sociétés entraîne les mêmes conséquences fiscales que la répartition de son boni de liquidation. 
 
 

- Article 112  

Modifié par LOI n°2014-1655 du 29 décembre 2014 - art. 88 (V)  

Ne sont pas considérés comme revenus distribués :  
1° Les répartitions présentant pour les associés ou actionnaires le caractère de remboursements d'apports ou de 
primes d'émission. Toutefois, une répartition n'est réputée présenter ce caractère que si tous les bénéfices et les 
réserves autres que la réserve légale ont été auparavant répartis. 
Sous réserve des dispositions du 3°, ne sont pas considérés comme des apports pour l'application de la présente 
disposition :  
a. Les réserves incorporées au capital ;  
b. Les sommes incorporées au capital ou aux réserves (primes de fusion ou de scission) à l'occasion d'une fusion 
ou d'une scission de sociétés ou d'un apport partiel d'actif donnant lieu à l'attribution de titres aux associés dans 
les conditions prévues au 2 de l'article 115. 
2° Les amortissements de tout ou partie de leur capital social, parts d'intérêt ou commandites, effectués par les 
sociétés concessionnaires de l'Etat, des départements, des communes ou autres collectivités publiques, lorsque 
ces amortissements sont justifiés par la caducité de tout ou partie de l'actif social notamment par dépérissement 
progressif ou par obligation de remise de concessions à l'autorité concédante. Le caractère d'amortissement de 
l'opération et la légitimité de l'exonération seront constatés, dans chaque cas, dans des conditions fixées par 
décret (1).  
3° Les remboursements consécutifs à la liquidation de la société et portant :  
a. Sur les réserves incorporées au capital antérieurement au 1er janvier 1949 ;  
b. Sur le capital amorti, à concurrence de la fraction ayant, lors de l'amortissement, supporté l'impôt sur le 
revenu des valeurs mobilières ou l'impôt sur le revenu ;  
c. Sur les sommes incorporées au capital ou aux réserves (primes de fusion) à l'occasion d'une fusion antérieure 
au 1er janvier 1949 si et dans la mesure où elles ont supporté, à raison de la fusion, l'impôt sur le revenu des 
valeurs mobilières ou la taxe additionnelle au droit d'apport.  
4° Les sommes mises à la disposition des associés dès lors qu'elles constituent la rémunération d'un prêt, d'un 
service ou d'une fonction et sont valablement comprises dans les charges déductibles pour l'assiette de l'impôt 
sur les sociétés.  
5° (Abrogé)  
6° Les sommes ou valeurs attribuées aux associés ou actionnaires au titre du rachat de leurs parts ou actions. Le 
régime des plus-values prévu, selon les cas, aux articles 39 duodecies, 150-0 A ou 150 UB est alors applicable.  
7° L'attribution d'actions ou de parts sociales opérée en conséquence de l'incorporation de réserves au capital.  
8° La fraction d'intérêts non déductible en application du sixième alinéa du 1 du II de l'article 212.  
NOTA :  
Dans sa décision n° 2014-404 QPC du 20 juin 2014 (NOR : CSCX1414744S), le Conseil constitutionnel a déclaré le 6° de l'article 112 
du code général des impôts contraire à la Constitution. La déclaration d'inconstitutionnalité 1er prend effet dans les conditions fixées 
par les considérants 13 et 14. 
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- Article 113  

Pour l'application des articles 109 et 112, l'incorporation directe de bénéfices au capital est assimilée à une 
incorporation de réserves. 
 
 

- Article 115  

Modifié par Ordonnance n°2013-676 du 25 juillet 2013 - art. 42  

1. En cas de fusion ou de scission de sociétés, l'attribution de titres, sommes ou valeurs aux membres de la 
société apporteuse en contrepartie de l'annulation des titres de cette société n'est pas considérée comme une 
distribution de revenus mobiliers.  
Ces dispositions s'appliquent aux opérations de fusion ou de scission de sociétés de placement à prépondérance 
immobilière à capital variable mentionnées au 3° nonies de l'article 208, sous réserve que la société bénéficiaire 
des apports s'engage, dans l'acte de fusion, à se substituer à la société absorbée pour les obligations de 
distribution prévues au II de l'article L. 214-69 du code monétaire et financier. En cas de scission, ces 
obligations doivent être reprises par les sociétés bénéficiaires des apports au prorata du montant de l'actif réel 
apporté, apprécié à la date d'effet de l'opération.  
2. Les dispositions du 1 s'appliquent également sur agrément délivré à la société apporteuse dans les conditions 
prévues à l'article 1649 nonies, en cas d'attribution de titres représentatifs d'un apport partiel d'actif aux 
membres de la société apporteuse, lorsque cette attribution, proportionnelle aux droits des associés dans le 
capital, a lieu dans un délai d'un an à compter de la réalisation de l'apport.  
L'agrément est délivré lorsque, compte tenu des éléments respectivement transférés et conservés par la société 
apporteuse :  
a. L'apport et l'attribution sont justifiés par un motif économique, se traduisant notamment par l'exercice par 
chacune des deux sociétés d'au moins une activité autonome ou l'amélioration de leurs structures, ainsi que par 
une association entre les parties ;  
b. L'apport est placé sous le régime de l'article 210 A ;  
c. L'apport et l'attribution n'ont pas comme objectif principal ou comme un de leurs objectifs principaux la 
fraude ou l'évasion fiscales.  
Lorsque l'attribution est faite au profit d'une entreprise, les titres répartis doivent être inscrits au bilan pour une 
valeur égale au produit de la valeur comptable des titres de la société apporteuse et du rapport existant, à la date 
de l'opération d'apport, entre la valeur réelle des titres répartis et celle des titres de la société apporteuse. La 
valeur comptable des titres de la société apporteuse est réduite à due concurrence.  
Lorsque la valeur fiscale des titres de la société apporteuse est différente de leur valeur comptable, la plus-value 
de cession de ces titres ainsi que celle des titres répartis sont déterminées à partir de cette valeur fiscale qui doit 
être répartie selon les mêmes modalités que celles qui sont prévues au sixième alinéa.  
3. Les dispositions du 1 et 2 ne sont pas applicables aux opérations de fusion, scission et apport partiel d'actif 
par lesquelles une société non exonérée de l'impôt sur les sociétés fait apport de tout ou partie de ses biens à une 
société d'investissement à capital variable. 
 
 
4 : Revenus des créances, dépôts et cautionnements 

- Article 124 

Modifié par Loi - art. 57 (V) JORF 31 décembre 1991  

Sont considérés comme revenus au sens du présent article, lorsqu'ils ne figurent pas dans les recettes provenant 
de l'exercice d'une profession industrielle, commerciale, artisanale ou agricole, ou d'une exploitation minière, les 
intérêts, arrérages, primes de remboursement et tous autres produits :  
1° Des créances hypothécaires, privilégiées et chirographaires, à l'exclusion de celles représentées par des 
obligations, effets publics et autres titres d'emprunts négociables entrant dans les prévisions des articles 118 à 
123 ;  
2° Des dépôts de sommes d'argent à vue ou à échéance fixe, quel que soit le dépositaire et quelle que soit 
l'affectation du dépôt ;  
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3° Des cautionnements en numéraire ;  
4° Des comptes courants.  
5° Des clauses d'indexation afférentes aux sommes mises ou laissées à la disposition d'une société par ses 
associés ou ses actionnaires. 
 
 

4. Code de la sécurité sociale 

Livre 1 : Généralités - Dispositions communes à tout ou partie des régimes de base  
Titre 3 : Dispositions communes relatives au financement  
Chapitre 6 : Contribution sociale généralisée  
Section 1 : De la contribution sociale sur les revenus d'activité et sur les revenus de remplacement 

- Article L. 136-3  

Modifié par LOI n° 2014-626 du 18 juin 2014 - art. 25 (V) 

Sont soumis à la contribution due par les travailleurs indépendants non agricoles ne relevant pas du régime 
prévu à l'article L. 133-6-8 les revenus professionnels des travailleurs indépendants non agricoles. 
La contribution due par les travailleurs indépendants non agricoles ne relevant pas du régime prévu à l'article L. 
133-6-8 est assise sur les revenus déterminés par application des dispositions de l'article L. 131-6. Les 
cotisations personnelles de sécurité sociale mentionnées à l'article 154 bis du code général des impôts ainsi que 
les sommes mentionnées aux articles L. 441-4 et L. 443-8 du code du travail et versées au bénéfice du 
travailleur indépendant sont ajoutées au bénéfice pour le calcul de la contribution, à l'exception de celles prises 
en compte dans le revenu d'activité défini à l'article L. 131-6. 
La contribution est due annuellement dans les conditions définies aux articles L. 131-6-1, L. 131-6-2 et L. 133-
6-8, ainsi que par leurs dispositions réglementaires d'application dans leur rédaction en vigueur à la date de la 
publication de la dernière loi de financement de la sécurité sociale. 
NOTA : 
Conformément à l'article 25 VI de la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014, les présentes dispositions sont applicables aux cotisations et aux 
contributions de sécurité sociale dues au titre des périodes courant à compter du 1er janvier 2015. 

 
 

- Article L. 136-4  

Modifié par LOI n°2016-1827 du 23 décembre 2016 - art. 12 (V) 

I.-Sont soumis à la contribution les revenus professionnels déterminés en application des articles L. 731-14 à L. 
731-15 du code rural et de la pêche maritime. 
Les revenus pris en compte sont constitués par la moyenne des revenus se rapportant aux trois années 
antérieures à celle au titre de laquelle la contribution est due. Lorsque le chef d'exploitation ou d'entreprise 
agricole a exercé l'option prévue à l'article L. 731-19 du code rural et de la pêche maritime, les revenus pris en 
compte sont constitués par les revenus afférents à l'année précédant celle au titre de laquelle la contribution est 
due. 
Les revenus sont majorés des cotisations personnelles de sécurité sociale de l'exploitant, de son collaborateur 
d'exploitation ou d'entreprise agricole et des membres de sa famille, ainsi que des sommes mentionnées aux 
articles L. 3312-4, L. 3324-5 et L. 3332-27 du code du travail et versées au bénéfice des intéressés, à l'exception 
de celles prises en compte dans le revenu défini à l'article L. 731-14 du code rural et de la pêche maritime. 
L'article L. 731-22 du code rural et de la pêche maritime est applicable au calcul et au recouvrement de la 
contribution. 
II.-Lorsque la durée d'assujettissement au régime de protection sociale des non-salariés agricoles d'un chef 
d'exploitation ou d'entreprise agricole ne permet pas de calculer la moyenne des revenus professionnels se 
rapportant aux trois années de référence prévues au premier alinéa de l'article L. 731-15 du code rural et de la 
pêche maritime, l'assiette de la contribution est déterminée forfaitairement à titre provisoire dans les conditions 
suivantes : 
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a) Pour la première année au titre de laquelle la contribution est due, l'assiette forfaitaire provisoire est fixée 
conformément au III ci-dessous ; cette assiette fait l'objet d'une régularisation sur la base des revenus 
professionnels afférents à la première année lorsque ceux-ci sont définitivement connus ; 
b) Pour la deuxième année au titre de laquelle la contribution est due, l'assiette est égale à la somme de la moitié 
de l'assiette forfaitaire prévue au a et de la moitié des revenus professionnels de l'année précédente ; cette 
assiette fait l'objet d'une régularisation sur la base de la moyenne des revenus afférents à la première et à la 
deuxième année lorsque ceux-ci sont définitivement connus ; 
c) Pour la troisième année au titre de laquelle la contribution est due, l'assiette est égale au tiers de la somme de 
l'assiette forfaitaire prévue au a et des revenus professionnels des deux années précédentes ; cette assiette fait 
l'objet d'une régularisation sur la base de la moyenne des revenus afférents aux trois premières années lorsque 
ceux-ci sont définitivement connus. 
Lorsque le chef d'exploitation ou d'entreprise agricole a opté pour l'assiette prévue à l'article L. 731-19 du code 
rural et de la pêche maritime, pour la première année au titre de laquelle la contribution est due, celle-ci est 
calculée à titre provisoire sur la base de l'assiette forfaitaire fixée conformément au III ci-dessous. Cette assiette 
fait l'objet d'une régularisation sur la base des revenus professionnels afférents à la première année lorsque ceux-
ci sont définitivement connus. 
Par dérogation aux dispositions ci-dessus du présent II, pour les personnes mentionnées au deuxième et au 
troisième alinéa de l'article L. 731-16 du code rural et de la pêche maritime, l'assiette de la contribution est 
déterminée selon les modalités des deuxième, troisième et quatrième alinéas du même article. 
III.-L'assiette forfaitaire provisoire prévue au a du II est égale à six cents fois le montant du salaire minimum de 
croissance en vigueur au 1er janvier de l'année au titre de laquelle la contribution est due. 
IV. (Abrogé) 
V. (Abrogé) 
VI.-L'article L. 731-18 du code rural et de la pêche maritime est applicable au calcul de la contribution. 
VII.-Sont soumis à la contribution les revenus professionnels, définis à l'article L. 731-14 du code rural et de la 
pêche maritime, des personnes redevables de la cotisation de solidarité visée à l'article L. 731-23 du même code. 
Les revenus pris en compte sont ceux afférents à l'année précédant celle au titre de laquelle la contribution est 
due. Ces revenus proviennent de l'ensemble des activités agricoles exercées au cours de la ou des années de 
référence, y compris lorsque l'une de ces activités a cessé au cours de la ou desdites années. 
Les revenus sont majorés de la cotisation de solidarité visée à l'article L. 731-23 du code rural et de la pêche 
maritime. 
Pour les personnes redevables de la cotisation de solidarité définie à l'article L. 731-23 du code rural et de la 
pêche maritime, lorsque les revenus professionnels ne sont pas connus, la contribution est calculée sur une 
assiette forfaitaire provisoire égale à cent fois le montant du salaire minimum de croissance en vigueur au 1er 
janvier de l'année au titre de laquelle la contribution est due. 
Cette assiette forfaitaire est régularisée lorsque les revenus sont connus. 
VIII.-Pour l'application de la seconde phrase du deuxième alinéa du I et des III et VII, les revenus imposés au 
titre de l'article 64 bis du code général des impôts s'entendent des recettes afférentes à l'année précédant celle au 
titre de laquelle la contribution est due, diminuées de l'abattement prévu au même article 64 bis. 
NOTA : 
Loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 art. 12 IV, ces dispositions sont applicables aux 
cotisations et contributions sociales dues au titre des périodes courant à compter du 1er janvier 2017. 
Toutefois, au titre des années 2017 et 2018, l'assiette des cotisations et contributions sociales est constituée des revenus mentionnés à 
l'article L. 731-14 du code rural et de la pêche maritime pris en compte dans les conditions prévues aux articles L. 731-15 et L. 731-19 
du même code et respectivement : 
1° De la moyenne des bénéfices forfaitaires agricoles de 2014 et de 2015 et des recettes de 2016 diminuées d'un abattement de 87 % ; 
2° De la moyenne du bénéfice forfaitaire agricole de 2015 et des recettes de 2016 et de 2017 diminuées d'un abattement de 87 %. 

 
 
Section 2 : De la contribution sociale sur les revenus du patrimoine 

- Article L. 136-6  

Modifié par LOI n°2017-261 du 1er mars 2017 - art. 17  

I.-Les personnes physiques fiscalement domiciliées en France au sens de l'article 4 B du code général des 
impôts sont assujetties à une contribution sur les revenus du patrimoine assise sur le montant net retenu pour 
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l'établissement de l'impôt sur le revenu, à l'exception de ceux ayant déjà supporté la contribution au titre des 
articles L. 136-3, L. 136-4 et L. 136-7 :  
a) Des revenus fonciers ;  
b) Des rentes viagères constituées à titre onéreux ;  
c) Des revenus de capitaux mobiliers ;  
d) (Abrogé)  
e) Des plus-values, gains en capital et profits soumis à l'impôt sur le revenu, de même que des distributions 
définies aux 7,7 bis et 8 du II de l'article 150-0 A du code général des impôts, de l'avantage mentionné au I de 
l'article 80 quaterdecies du même code lorsque celui-ci est imposé à l'impôt sur le revenu dans la catégorie des 
traitements et salaires selon les modalités prévues au 3 de l'article 200 A dudit code, et du gain défini à l'article 
150 duodecies du même code ;  
e bis) Des plus-values et des créances mentionnées au I et au II de l'article 167 bis du code général des impôts ;  
e ter) Des plus-values placées en report d'imposition en application des I et II de l'article 150-0 B quater du code 
général des impôts ;  
f) De tous revenus qui entrent dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux, des bénéfices non 
commerciaux ou des bénéfices agricoles au sens du code général des impôts, à l'exception de ceux qui sont 
assujettis à la contribution sur les revenus d'activité et de remplacement définie aux articles L. 136-1 à L. 136-5.  
Pour la détermination de l'assiette de la contribution, il n'est pas fait application des abattements mentionnés au I 
de l'article 125-0 A, au 1 de l'article 150-0 D, à l'article 150-0 D ter et au 2° du 3 de l'article 158 du code général 
des impôts, et il n'est pas tenu compte de la moins-value mentionnée au second alinéa du III de l'article 150-0 B 
quinquies du même code, ainsi que, pour les revenus de capitaux mobiliers, des dépenses effectuées en vue de 
l'acquisition et de la conservation du revenu.  
Il n'est pas fait application à la contribution du dégrèvement ou de la restitution prévus au dernier alinéa du 2 du 
VII et au premier alinéa du 4 du VIII de l'article 167 bis du code général des impôts et de l'imputation prévue à 
l'article 125-00 A du même code.  
Sont également soumis à cette contribution :  
1° (Abrogé)  
2° (Abrogé)  
3° Les plus-values à long terme exonérées en application de l'article 151 septies A du même code ;  
4° Les revenus, produits et gains exonérés en application du II de l'article 155 B du même code.  
I bis.-Sont également assujetties à la contribution les personnes physiques qui ne sont pas fiscalement 
domiciliées en France au sens de l'article 4 B du code général des impôts à raison du montant net des revenus, 
visés au a du I de l'article 164 B du même code, retenu pour l'établissement de l'impôt sur le revenu.  
II.-Sont également assujettis à la contribution, dans les conditions et selon les modalités prévues au I ci-dessus :  
a) Les sommes soumises à l'impôt sur le revenu en application des articles 168,1649 A, 1649 AA, 1649 quater A 
et 1649 quater-0 B bis à 1649 quater-0 B ter, du code général des impôts, ainsi que de l'article L. 69 du livre des 
procédures fiscales ;  
a bis) Les sommes soumises à l'impôt sur le revenu en application du 1° de l'article L. 66 du livre des procédures 
fiscales et qui ne sont pas assujetties à la contribution en vertu d'une autre disposition ;  
b) Tous autres revenus dont l'imposition est attribuée à la France par une convention internationale relative aux 
doubles impositions et qui n'ont pas supporté la contribution prévue à l'article L. 136-1.  
II bis. (Abrogé)  
III.-La contribution portant sur les revenus mentionnés aux I à II, à l'exception du e bis du I, est assise, contrôlée 
et recouvrée selon les mêmes règles et sous les mêmes sûretés, privilèges et sanctions que l'impôt sur le revenu. 
Le produit annuel de cette contribution résultant de la mise en recouvrement du rôle primitif est versé le 25 
novembre au plus tard aux organismes affectataires.  
La contribution portant sur les revenus mentionnés au e bis du I est assise, contrôlée et recouvrée selon les 
mêmes règles et sous les mêmes sûretés, privilèges et sanctions que l'impôt sur le revenu. Le produit annuel de 
cette contribution est versé aux organismes affectataires pour le montant effectivement recouvré, sans qu'il soit 
fait application du prélèvement prévu au B du I de l'article 1641 du code général des impôts.  
Les dispositions de l'article L. 80 du livre des procédures fiscales sont applicables.  
Il n'est pas procédé au recouvrement de la contribution lorsque le montant total par article de rôle est inférieur à 
61 euros.  
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La majoration de 10 % prévue à l'article 1730 du code général des impôts est appliquée au montant de la 
contribution qui n'a pas été réglé dans les trente jours suivant la mise en recouvrement.  
IV.-Par dérogation aux dispositions du III, la contribution portant sur les redevances visées aux articles L. 7121-
8 et L. 7123-6 du code du travail et versées aux artistes du spectacle et aux mannequins est précomptée, 
recouvrée et contrôlée selon les règles et sous les garanties et sanctions applicables au recouvrement des 
cotisations du régime général de sécurité sociale.  
V.-Par dérogation au III du présent article, la contribution portant sur les redevances mentionnées à l'article L. 
222-2-10-1 du code du sport et versées aux sportifs et entraîneurs professionnels est précomptée, recouvrée et 
contrôlée selon les règles et sous les garanties et sanctions applicables au recouvrement des cotisations du 
régime général de sécurité sociale. 
 
 
Section 3 : De la contribution sociale sur les produits de placement 

- Article L. 136-7  

Modifié par LOI n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 - art. 22 (VD)  
Modifié par LOI n°2013-1203 du 23 décembre 2013 - art. 8 (V)  
Modifié par LOI n°2013-1203 du 23 décembre 2013 - art. 9 (V)  

I.-Lorsqu'ils sont payés à des personnes physiques fiscalement domiciliées en France au sens de l'article 4 B du 
code général des impôts, les produits de placements sur lesquels sont opérés les prélèvements prévus au II de 
l'article 125-0 A, aux II, III, second alinéa du 4° et deuxième alinéa du 9° du III bis de l'article 125 A et au I de 
l'article 125 D du même code, ainsi que les produits de placements mentionnés au I des articles 125 A et 125-0 
A du même code retenus pour l'établissement de l'impôt sur le revenu lorsque la personne qui en assure le 
paiement est établie en France, sont assujettis à une contribution à l'exception de ceux ayant déjà supporté la 
contribution au titre des articles L. 136-3 et L. 136-4 du présent code ou des 3° et 4° du II du présent article.  
Sont également assujettis à cette contribution :  
1° Lorsqu'ils sont payés à des personnes physiques fiscalement domiciliées en France au sens de l'article 4 B du 
code général des impôts, les revenus distribués sur lesquels est opéré le prélèvement prévu à l'article 117 quater 
du même code, ainsi que les revenus distribués mentionnés au 1° du 3 de l'article 158 du même code dont le 
paiement est assuré par une personne établie en France et retenus pour l'établissement de l'impôt sur le revenu, à 
l'exception de ceux ayant déjà supporté la contribution au titre des articles L. 136-3 et L. 136-4 du présent code. 
Le présent 1° ne s'applique pas aux revenus perçus dans un plan d'épargne en actions défini au 5° du II du 
présent article ;  
2° Les plus-values mentionnées aux articles 150 U à 150 UC du code général des impôts.  
I bis.-Sont également soumises à la contribution les plus-values imposées au prélèvement mentionné à l'article 
244 bis A du code général des impôts lorsqu'elles sont réalisées, directement ou indirectement, par des 
personnes physiques.  
II.-Sont également assujettis à la contribution selon les modalités prévues au premier alinéa du I, pour la part 
acquise à compter du 1er janvier 1997 et, le cas échéant, constatée à compter de cette même date en ce qui 
concerne les placements visés du 3° au 9° ;  
1° Les intérêts et primes d'épargne des comptes d'épargne logement visés à l'article L. 315-1 du code de la 
construction et de l'habitation, à l'exception des plans d'épargne-logement, respectivement lors de leur 
inscription en compte et de leur versement ;  
2° Les intérêts des plans d'épargne-logement, exonérés d'impôt sur le revenu en application du 9° bis de l'article 
157 du code général des impôts :  
a) A la date du dixième anniversaire du plan pour les plans ouverts du 1er avril 1992 au 28 février 2011 ou, pour 
ceux ouverts avant le 1er avril 1992, à leur date d'échéance ;  
b) Lors du dénouement du plan, pour les plans ouverts du 1er avril 1992 au 28 février 2011, si ce dénouement 
intervient antérieurement au dixième anniversaire ou antérieurement à leur date d'échéance pour ceux ouverts 
avant le 1er avril 1992 ;  
c) Lors de leur inscription en compte, pour les intérêts courus sur des plans de plus de dix ans ouverts avant le 
1er mars 2011 et sur les plans ouverts à compter de cette même date ;  
2° bis Les primes d'épargne des plans d'épargne-logement lors de leur versement ;  
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3° Les produits attachés aux bons ou contrats de capitalisation, ainsi qu'aux placements de même nature 
mentionnés à l'article 125-0 A du code général des impôts, quelle que soit leur date de souscription, à 
l'exception des produits attachés aux contrats mentionnés à l'article 199 septies du même code :  
a) Lors de leur inscription au bon ou contrat pour : 
-les bons ou contrats dont les droits sont exprimés en euros ou en devises ; 
-la part des produits attachés aux droits exprimés en euros ou en devises dans les bons ou contrats en unités de 
compte mentionnées au second alinéa de l'article L. 131-1 du code des assurances ;  
b) Lors du dénouement des bons ou contrats ou lors du décès de l'assuré. L'assiette de la contribution est 
calculée déduction faite des produits ayant déjà supporté la contribution au titre du a nets de cette contribution.  
En cas de rachat partiel d'un bon ou contrat en unités de compte qui a été soumis à la contribution au titre du a, 
l'assiette de la contribution due au titre du rachat est égale au produit de l'assiette définie au premier alinéa du 
présent b par le rapport existant entre les primes comprises dans ledit rachat partiel et le montant total des 
primes versées net des primes comprises, le cas échéant, dans un rachat partiel antérieur.  
4° Les produits des plans d'épargne populaire, ainsi que les rentes viagères et les primes d'épargne visés au 
premier alinéa du 22° de l'article 157 du code général des impôts, respectivement lors de leur inscription en 
compte et de leur versement ;  
5° Le gain net réalisé ou la rente viagère versée lors d'un retrait de sommes ou valeurs ou de la clôture d'un plan 
d'épargne en actions défini à l'article 163 quinquies D du code général des impôts dans les conditions ci-après :  
a) En cas de retrait ou de rachat entraînant la clôture du plan ou en cas de clôture du plan en application du II de 
l'article L. 312-20 du code monétaire et financier, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2014-617 du 13 juin 
2014 relative aux comptes bancaires inactifs et aux contrats d'assurance vie en déshérence, le gain net est 
déterminé par différence entre, d'une part, la valeur liquidative du plan ou la valeur de rachat pour les contrats 
de capitalisation à la date du retrait ou du rachat et, d'autre part, la valeur liquidative ou de rachat au 1er janvier 
1997 majorée des versements effectués depuis cette date et diminuée du montant des sommes déjà retenues à ce 
titre lors des précédents retraits ou rachats ;  
b) En cas de retrait ou de rachat n'entraînant pas la clôture du plan, le gain net afférent à chaque retrait ou rachat 
est déterminé par différence entre, d'une part, le montant du retrait ou rachat et, d'autre part, une fraction de la 
valeur liquidative ou de rachat au 1er janvier 1997 augmentée des versements effectués sur le plan depuis cette 
date et diminuée du montant des sommes déjà retenues à ce titre lors des précédents retraits ou rachats ; cette 
fraction est égale au rapport du montant du retrait ou rachat effectué à la valeur liquidative totale du plan à la 
date du retrait ou du rachat ;  
La valeur liquidative ou de rachat ne tient pas compte des gains nets et produits de placement mentionnés au 8° 
afférents aux parts des fonds communs de placement à risques ou des fonds professionnels de capital 
investissement et aux actions des sociétés de capital-risque détenues dans le plan.  
6° Lorsque les intéressés demandent la délivrance des droits constitués à leur profit au titre de la participation 
aux résultats de l'entreprise en application du chapitre II du titre IV du livre IV du code du travail, le revenu 
constitué par la différence entre le montant de ces droits et le montant des sommes résultant de la répartition de 
la réserve spéciale de participation dans les conditions prévues à l'article L. 442-4 du même code ;  
7° Lorsque les intéressés demandent la délivrance des sommes ou valeurs provenant d'un plan d'épargne 
entreprise au sens du chapitre III du titre IV du livre IV du code du travail (1), le revenu constitué par la 
différence entre le montant de ces sommes ou valeurs et le montant des sommes versées dans le plan 
augmentées, le cas échéant, des sommes attribuées au titre de la réserve spéciale de la participation des salariés 
aux résultats de l'entreprise et des sommes versées dans le ou les précédents plans, à concurrence du montant 
des sommes transférées dans les conditions prévues aux articles L. 442-5 et L. 443-2 du code du travail, 
l'opération de transfert ne constituant pas une délivrance des sommes concernées ;  
8° Les répartitions de sommes ou valeurs effectuées par un fonds commun de placement à risques ou par un 
fonds professionnel de capital investissement dans les conditions prévues aux I et II ou aux I et III bis de l'article 
163 quinquies B du code général des impôts, les distributions effectuées par les sociétés de capital-risque dans 
les conditions prévues aux deuxième à cinquième alinéas du I et au 2 du II de l'article 163 quinquies C du même 
code et celles effectuées par les sociétés unipersonnelles d'investissement à risque dans les conditions prévues à 
l'article 163 quinquies C bis du même code, lors de leur versement, ainsi que les gains nets mentionnés aux 1 et 
1 bis du III de l'article 150-0 A du même code ;  
8° bis Les revenus, produits et gains non pris en compte pour le calcul des prélèvements prévus aux articles 117 
quater, 125-0 A et 125 A du code général des impôts, en application du II de l'article 155 B du même code, lors 
de leur perception ;  
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9° Les gains nets et les produits des placements en valeurs mobilières effectués en vertu d'un engagement 
d'épargne à long terme respectivement visés aux 5 du III de l'article 150-0 A et 16° de l'article 157 du code 
général des impôts, lors de l'expiration du contrat ;  
10° Les intérêts des comptes épargne d'assurance pour la forêt exonérés d'impôt sur le revenu en application du 
23° de l'article 157 du code général des impôts, lors de leur inscription en compte.  
III.-1. Lorsqu'un plan d'épargne-logement est résilié dans les deux ans à compter de son ouverture ou transformé 
en compte épargne-logement à la demande de son titulaire, la contribution calculée dans les conditions du c du 
2° du II est restituée à hauteur du montant qui excède celui de la contribution due sur les intérêts recalculés, en 
appliquant à l'ensemble des dépôts du plan concerné le taux de rémunération du compte épargne-logement en 
vigueur à la date de sa résiliation ou de sa transformation.  
2. L'établissement payeur reverse au titulaire du plan l'excédent de la contribution déterminé dans les conditions 
du 1, à charge pour cet établissement d'en demander la restitution.  
La restitution s'effectue par voie d'imputation sur la contribution due par l'établissement payeur à raison des 
autres produits de placements. A défaut d'une base d'imputation suffisante, l'excédent de contribution non 
imputé est reporté ou remboursé.  
III bis.-1. Lorsque, au dénouement d'un bon ou contrat mentionné au 3° du II ou lors du décès de l'assuré, le 
montant de l'assiette déterminée en application du b du même 3° est négatif, un excédent est reversé au contrat, 
correspondant à la contribution calculée sur la base de ce montant, sans pouvoir excéder le montant de la 
contribution déjà acquittée dans les conditions prévues au a dudit 3°.  
En cas de rachat partiel, cet excédent n'est reversé qu'à proportion du rapport existant entre les primes comprises 
dans ce rachat et le montant total des primes versées net des primes comprises, le cas échéant, dans un rachat 
partiel antérieur.  
2. L'établissement payeur reverse au contrat l'excédent de la contribution déterminé dans les conditions du 1 lors 
du dénouement du bon ou du contrat ou du décès de l'assuré, à charge pour cet établissement d'en demander la 
restitution.  
La restitution s'effectue par voie d'imputation sur la contribution due par l'établissement payeur à raison des 
autres produits de placements. A défaut d'une base d'imputation suffisante, l'excédent de contribution non 
imputé est reporté ou remboursé.  
IV.-1. La contribution sociale généralisée due par les établissements payeurs au titre des mois de décembre et 
janvier sur les revenus de placement mentionnés au présent article, à l'exception de celle due sur les revenus et 
plus-values mentionnés aux 1° et 2° du I, fait l'objet d'un versement déterminé sur la base du montant des 
revenus de placement soumis l'année précédente à la contribution sociale généralisée au titre des mois de 
décembre et janvier.  
Ce versement est égal à 90 % du produit de l'assiette de référence ainsi déterminée par le taux de la contribution 
fixé à l'article L. 136-8. Son paiement intervient le 15 octobre au plus tard. Il est reversé dans un délai de dix 
jours francs après cette date par l'Etat aux organismes affectataires.  
2. Lorsque l'établissement payeur estime que le versement dû en application du 1 est supérieur à la contribution 
dont il sera redevable au titre des mois de décembre et janvier, il peut réduire ce versement à concurrence de 
l'excédent estimé.  
3. Lors du dépôt en janvier et février des déclarations, l'établissement payeur procède à la liquidation de la 
contribution. Lorsque le versement effectué en application des 1 et 2 est supérieur à la contribution réellement 
due, le surplus est imputé sur la contribution sociale généralisée due à raison des autres produits de placement 
et, le cas échéant, sur les autres prélèvements ; l'excédent éventuel est restitué.  
4. Lorsque la contribution sociale généralisée réellement due au titre des mois de décembre et janvier est 
supérieure au versement réduit par l'établissement payeur en application du 2, la majoration prévue au 1 de 
l'article 1731 du code général des impôts s'applique à cette différence. L'assiette de cette majoration est toutefois 
limitée à la différence entre le montant du versement calculé dans les conditions du 1 et celui réduit dans les 
conditions du 2.  
V.-La contribution visée au premier alinéa du I et aux II et IV ci-dessus est assise, contrôlée et recouvrée selon 
les mêmes règles et sous les mêmes sûretés, privilèges et sanctions que le prélèvement mentionné à l'article 125 
A du code général des impôts.  
La contribution visée au 1° du I est assise, contrôlée et recouvrée selon les mêmes règles et sous les mêmes 
sûretés, privilèges et sanctions que le prélèvement mentionné à l'article 117 quater du code général des impôts.  
VI.-La contribution portant sur les plus-values mentionnées au 2° du I est assise, contrôlée et recouvrée selon les 
mêmes règles et sous les mêmes sûretés, privilèges et sanctions que l'impôt sur le revenu.  
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La contribution portant sur les plus-values mentionnées au I bis est assise, contrôlée et recouvrée selon les 
mêmes règles et sous les mêmes sûretés, privilèges et sanctions que le prélèvement mentionné à l'article 244 bis 
A du code général des impôts. 
NOTA :  
La modification prévue à l'article 20 de la loi n° 2014-1554 du 23 décembre 2014 s'applique pour les faits générateurs intervenant à 
compter du 1er janvier 2016. 
Dans sa décision n° 2015-483 QPC du 17 septembre 2015 (NOR : CSCX1522054S), le Conseil constitutionnel a déclaré, sous la réserve 
énoncée au considérant 6, le quatrième alinéa du 3° du paragraphe II de l'article L. 136-7 du code de la sécurité sociale conforme à la 
Constitution. 
 
 

- Article L. 136-7  

Modifié par LOI n°2016-1918 du 29 décembre 2016 - art. 31 (V)  

I.-Lorsqu'ils sont payés à des personnes physiques fiscalement domiciliées en France au sens de l'article 4 B du 
code général des impôts, les produits de placements sur lesquels sont opérés les prélèvements prévus au II de 
l'article 125-0 A, aux II, III, second alinéa du 4° et deuxième alinéa du 9° du III bis de l'article 125 A et au I de 
l'article 125 D du même code, ainsi que les produits de placements mentionnés au I des articles 125 A et 125-0 
A du même code retenus pour l'établissement de l'impôt sur le revenu lorsque la personne qui en assure le 
paiement est établie en France, sont assujettis à une contribution à l'exception de ceux ayant déjà supporté la 
contribution au titre des articles L. 136-3 et L. 136-4 du présent code ou des 3° et 4° du II du présent article.  
Sont également assujettis à cette contribution :  
1° Lorsqu'ils sont payés à des personnes physiques fiscalement domiciliées en France au sens de l'article 4 B du 
code général des impôts, les revenus distribués sur lesquels est opéré le prélèvement prévu à l'article 117 quater 
du même code, ainsi que les revenus distribués mentionnés au 1° du 3 de l'article 158 du même code dont le 
paiement est assuré par une personne établie en France et retenus pour l'établissement de l'impôt sur le revenu, à 
l'exception de ceux ayant déjà supporté la contribution au titre des articles L. 136-3 et L. 136-4 du présent code. 
Le présent 1° ne s'applique pas aux revenus perçus dans un plan d'épargne en actions défini au 5° du II du 
présent article ;  
2° Les plus-values mentionnées aux articles 150 U à 150 UC du code général des impôts ;  
3° Lorsqu'ils sont versés à des personnes physiques fiscalement domiciliées en France, au sens de l'article 4 B 
du code général des impôts, les revenus soumis à l'impôt sur le revenu en application de l'article 125 ter du 
même code, à l'exception de ceux ayant déjà supporté la contribution au titre du présent I.  
I bis.-Sont également soumises à la contribution les plus-values imposées au prélèvement mentionné à l'article 
244 bis A du code général des impôts lorsqu'elles sont réalisées, directement ou indirectement, par des 
personnes physiques.  
II.-Sont également assujettis à la contribution selon les modalités prévues au premier alinéa du I, pour la part 
acquise à compter du 1er janvier 1997 et, le cas échéant, constatée à compter de cette même date en ce qui 
concerne les placements visés du 3° au 9° ;  
1° Les intérêts et primes d'épargne des comptes d'épargne logement visés à l'article L. 315-1 du code de la 
construction et de l'habitation, à l'exception des plans d'épargne-logement, respectivement lors de leur 
inscription en compte et de leur versement ;  
2° Les intérêts des plans d'épargne-logement, exonérés d'impôt sur le revenu en application du 9° bis de l'article 
157 du code général des impôts :  
a) A la date du dixième anniversaire du plan pour les plans ouverts du 1er avril 1992 au 28 février 2011 ou, pour 
ceux ouverts avant le 1er avril 1992, à leur date d'échéance ;  
b) Lors du dénouement du plan, pour les plans ouverts du 1er avril 1992 au 28 février 2011, si ce dénouement 
intervient antérieurement au dixième anniversaire ou antérieurement à leur date d'échéance pour ceux ouverts 
avant le 1er avril 1992 ;  
c) Lors de leur inscription en compte, pour les intérêts courus sur des plans de plus de dix ans ouverts avant le 
1er mars 2011 et sur les plans ouverts à compter de cette même date ;  
2° bis Les primes d'épargne des plans d'épargne-logement lors de leur versement ;  
3° Les produits attachés aux bons ou contrats de capitalisation, ainsi qu'aux placements de même nature 
mentionnés à l'article 125-0 A du code général des impôts, quelle que soit leur date de souscription, à 
l'exception des produits attachés aux contrats mentionnés à l'article 199 septies du même code :  
a) Lors de leur inscription au bon ou contrat pour : 

18 
 



-les bons ou contrats dont les droits sont exprimés en euros ou en devises ; 
-la part des produits attachés aux droits exprimés en euros ou en devises dans les bons ou contrats en unités de 
compte mentionnées au second alinéa de l'article L. 131-1 du code des assurances ; 
-la part des produits attachés aux droits exclusivement exprimés en euros ou en devises dans les bons ou contrats 
dont une part peut être affectée à l'acquisition de droits exprimés en unités de compte définies au troisième 
alinéa du présent a ou de droits donnant lieu à la constitution d'une provision de diversification ;  
b) A l'atteinte de la garantie pour les engagements donnant lieu à la constitution d'une provision de 
diversification et pour lesquels un capital ou une rente est garantie à une échéance fixée au contrat. L'assiette de 
la contribution est alors égale à la différence entre la valeur de rachat de ces engagements à l'atteinte de la 
garantie et la somme des primes versées affectées à ces engagements nette des primes comprises, le cas échéant, 
dans des rachats partiels ;  
c) Lors du dénouement des bons ou contrats ou lors du décès de l'assuré. L'assiette de la contribution est 
calculée déduction faite des produits ayant déjà supporté la contribution au titre des a et b nets de cette 
contribution.  
En cas de rachat partiel d'un bon ou contrat en unités de compte qui a été soumis à la contribution au titre des a 
et b, l'assiette de la contribution due au titre du rachat est égale au produit de l'assiette définie au premier alinéa 
du présent c par le rapport existant entre les primes comprises dans ledit rachat partiel et le montant total des 
primes versées net des primes comprises, le cas échéant, dans un rachat partiel antérieur.  
4° Les produits des plans d'épargne populaire, ainsi que les rentes viagères et les primes d'épargne visés au 
premier alinéa du 22° de l'article 157 du code général des impôts, respectivement lors de leur inscription en 
compte et de leur versement ;  
5° Le gain net réalisé ou la rente viagère versée lors d'un retrait de sommes ou valeurs ou de la clôture d'un plan 
d'épargne en actions défini à l'article 163 quinquies D du code général des impôts dans les conditions ci-après :  
a) En cas de retrait ou de rachat entraînant la clôture du plan ou en cas de clôture du plan en application du II de 
l'article L. 312-20 du code monétaire et financier, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2014-617 du 13 juin 
2014 relative aux comptes bancaires inactifs et aux contrats d'assurance vie en déshérence, le gain net est 
déterminé par différence entre, d'une part, la valeur liquidative du plan ou la valeur de rachat pour les contrats 
de capitalisation à la date du retrait ou du rachat et, d'autre part, la valeur liquidative ou de rachat au 1er janvier 
1997 majorée des versements effectués depuis cette date et diminuée du montant des sommes déjà retenues à ce 
titre lors des précédents retraits ou rachats ;  
b) En cas de retrait ou de rachat n'entraînant pas la clôture du plan, le gain net afférent à chaque retrait ou rachat 
est déterminé par différence entre, d'une part, le montant du retrait ou rachat et, d'autre part, une fraction de la 
valeur liquidative ou de rachat au 1er janvier 1997 augmentée des versements effectués sur le plan depuis cette 
date et diminuée du montant des sommes déjà retenues à ce titre lors des précédents retraits ou rachats ; cette 
fraction est égale au rapport du montant du retrait ou rachat effectué à la valeur liquidative totale du plan à la 
date du retrait ou du rachat ;  
La valeur liquidative ou de rachat ne tient pas compte des gains nets et produits de placement mentionnés au 8° 
afférents aux parts des fonds communs de placement à risques ou des fonds professionnels de capital 
investissement et aux actions des sociétés de capital-risque détenues dans le plan.  
6° Lorsque les intéressés demandent la délivrance des droits constitués à leur profit au titre de la participation 
aux résultats de l'entreprise en application du chapitre II du titre IV du livre IV du code du travail, le revenu 
constitué par la différence entre le montant de ces droits et le montant des sommes résultant de la répartition de 
la réserve spéciale de participation dans les conditions prévues à l'article L. 442-4 du même code ;  
7° Lorsque les intéressés demandent la délivrance des sommes ou valeurs provenant d'un plan d'épargne 
entreprise au sens du chapitre III du titre IV du livre IV du code du travail (1), le revenu constitué par la 
différence entre le montant de ces sommes ou valeurs et le montant des sommes versées dans le plan 
augmentées, le cas échéant, des sommes attribuées au titre de la réserve spéciale de la participation des salariés 
aux résultats de l'entreprise et des sommes versées dans le ou les précédents plans, à concurrence du montant 
des sommes transférées dans les conditions prévues aux articles L. 442-5 et L. 443-2 du code du travail, 
l'opération de transfert ne constituant pas une délivrance des sommes concernées ;  
8° Les répartitions de sommes ou valeurs effectuées par un fonds commun de placement à risques ou par un 
fonds professionnel de capital investissement dans les conditions prévues aux I et II ou aux I et III bis de l'article 
163 quinquies B du code général des impôts, les distributions effectuées par les sociétés de capital-risque dans 
les conditions prévues aux deuxième à cinquième alinéas du I et au 2 du II de l'article 163 quinquies C du même 
code et celles effectuées par les sociétés unipersonnelles d'investissement à risque dans les conditions prévues à 
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l'article 163 quinquies C bis du même code, lors de leur versement, ainsi que les gains nets mentionnés aux 1 et 
1 bis du III de l'article 150-0 A du même code ;  
8° bis Les revenus, produits et gains non pris en compte pour le calcul des prélèvements prévus aux articles 117 
quater, 125-0 A et 125 A du code général des impôts, en application du II de l'article 155 B du même code, lors 
de leur perception ;  
8° ter Sous réserve du 8°, les plus-values retirées, au cours d'une même année civile, d'opérations réalisées dans 
le compte PME innovation défini à l'article L. 221-32-4 du code monétaire et financier ainsi que les 
distributions mentionnées aux 7 et 7 bis du II de l'article 150-0 A du code général des impôts perçues dans ce 
compte au cours de la même année, au 31 décembre de cette même année ou, en cas de retrait en cours d'année, 
à la date de ce retrait. Ces plus-values et distributions sont déterminées, après imputation, le cas échéant, des 
moins-values subies, à raison d'opérations réalisées dans le compte mentionné à la première phrase du présent 8° 
ter, au cours de la même année et, le cas échéant, des dix années précédentes. Pour la détermination de l'assiette 
de la contribution, il n'est pas fait application des abattements mentionnés au 1 de l'article 150-0 D ou à l'article 
150-0 D ter du même code ;  
9° Les gains nets et les produits des placements en valeurs mobilières effectués en vertu d'un engagement 
d'épargne à long terme respectivement visés aux 5 du III de l'article 150-0 A et 16° de l'article 157 du code 
général des impôts, lors de l'expiration du contrat ;  
10° Les intérêts des comptes épargne d'assurance pour la forêt exonérés d'impôt sur le revenu en application du 
23° de l'article 157 du code général des impôts, lors de leur inscription en compte.  
III.-1. Lorsqu'un plan d'épargne-logement est résilié dans les deux ans à compter de son ouverture ou transformé 
en compte épargne-logement à la demande de son titulaire, la contribution calculée dans les conditions du c du 
2° du II est restituée à hauteur du montant qui excède celui de la contribution due sur les intérêts recalculés, en 
appliquant à l'ensemble des dépôts du plan concerné le taux de rémunération du compte épargne-logement en 
vigueur à la date de sa résiliation ou de sa transformation.  
2. L'établissement payeur reverse au titulaire du plan l'excédent de la contribution déterminé dans les conditions 
du 1, à charge pour cet établissement d'en demander la restitution.  
La restitution s'effectue par voie d'imputation sur la contribution due par l'établissement payeur à raison des 
autres produits de placements. A défaut d'une base d'imputation suffisante, l'excédent de contribution non 
imputé est reporté ou remboursé.  
III bis.-1. Lorsque, au dénouement d'un bon ou contrat mentionné au 3° du II ou lors du décès de l'assuré, le 
montant de l'assiette déterminée en application du c du même 3° est négatif, un excédent est reversé au contrat, 
correspondant à la contribution calculée sur la base de ce montant, sans pouvoir excéder le montant de la 
contribution déjà acquittée dans les conditions prévues aux a et b dudit 3°.  
En cas de rachat partiel, cet excédent n'est reversé qu'à proportion du rapport existant entre les primes comprises 
dans ce rachat et le montant total des primes versées net des primes comprises, le cas échéant, dans un rachat 
partiel antérieur.  
2. L'établissement payeur reverse au contrat l'excédent de la contribution déterminé dans les conditions du 1 lors 
du dénouement du bon ou du contrat ou du décès de l'assuré, à charge pour cet établissement d'en demander la 
restitution.  
La restitution s'effectue par voie d'imputation sur la contribution due par l'établissement payeur à raison des 
autres produits de placements. A défaut d'une base d'imputation suffisante, l'excédent de contribution non 
imputé est reporté ou remboursé.  
IV.-1. La contribution sociale généralisée due par les établissements payeurs au titre des mois de décembre et 
janvier sur les revenus de placement mentionnés au présent article, à l'exception de celle due sur les revenus et 
plus-values mentionnés aux 1° et 2° du I et au 8° ter du II, fait l'objet d'un versement déterminé sur la base du 
montant des revenus de placement soumis l'année précédente à la contribution sociale généralisée au titre des 
mois de décembre et janvier.  
Ce versement est égal à 90 % du produit de l'assiette de référence ainsi déterminée par le taux de la contribution 
fixé à l'article L. 136-8. Son paiement intervient le 15 octobre au plus tard. Il est reversé dans un délai de dix 
jours francs après cette date par l'Etat aux organismes affectataires.  
2. Lorsque l'établissement payeur estime que le versement dû en application du 1 est supérieur à la contribution 
dont il sera redevable au titre des mois de décembre et janvier, il peut réduire ce versement à concurrence de 
l'excédent estimé.  
3. Lors du dépôt en janvier et février des déclarations, l'établissement payeur procède à la liquidation de la 
contribution. Lorsque le versement effectué en application des 1 et 2 est supérieur à la contribution réellement 
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due, le surplus est imputé sur la contribution sociale généralisée due à raison des autres produits de placement 
et, le cas échéant, sur les autres prélèvements ; l'excédent éventuel est restitué.  
4. Lorsque la contribution sociale généralisée réellement due au titre des mois de décembre et janvier est 
supérieure au versement réduit par l'établissement payeur en application du 2, la majoration prévue au 1 de 
l'article 1731 du code général des impôts s'applique à cette différence. L'assiette de cette majoration est toutefois 
limitée à la différence entre le montant du versement calculé dans les conditions du 1 et celui réduit dans les 
conditions du 2.  
V.-La contribution visée au premier alinéa du I et aux II et IV ci-dessus est assise, contrôlée et recouvrée selon 
les mêmes règles et sous les mêmes sûretés, privilèges et sanctions que le prélèvement mentionné à l'article 125 
A du code général des impôts. Toutefois, la contribution mentionnée au 8° ter du II est versée au Trésor dans les 
quinze premiers jours du mois qui suit la date mentionnée à la première phrase du même 8° ter.  
La contribution visée au 1° du I est assise, contrôlée et recouvrée selon les mêmes règles et sous les mêmes 
sûretés, privilèges et sanctions que le prélèvement mentionné à l'article 117 quater du code général des impôts.  
VI.-1. La contribution portant sur les plus-values mentionnées au 2° du I est, sous réserve du 2 du présent VI, 
assise, contrôlée et recouvrée selon les mêmes règles et sous les mêmes sûretés, privilèges et sanctions que 
l'impôt sur le revenu.  
La contribution portant sur les plus-values mentionnées au I bis est, sous réserve du 2 du présent VI, assise, 
contrôlée et recouvrée selon les mêmes règles et sous les mêmes sûretés, privilèges et sanctions que le 
prélèvement mentionné à l'article 244 bis A du code général des impôts.  
2. Pour la détermination de l'assiette de la contribution portant sur les plus-values mentionnées au 1, autres que 
celles mentionnées à l'article 150 UA du code général des impôts [Dispositions déclarées non conformes à la 
Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2013-685 DC du 29 décembre 2013.] il est fait 
application, en lieu et place de l'abattement mentionné aux premier à troisième alinéas du I de l'article 150 VC 
dudit code, d'un abattement fixé à :  
a) 1,65 % pour chaque année de détention au-delà de la cinquième ;  
b) 1,60 % pour la vingt-deuxième année de détention ;  
c) 9 % pour chaque année de détention au-delà de la vingt-deuxième.  
Pour l'application de l'abattement, la durée de détention est décomptée selon les modalités prévues aux 1° à 3° 
du I du même article 150 VC. 
NOTA :  
La modification prévue à l'article 20 de la loi n° 2014-1554 du 23 décembre 2014 s'applique pour les faits générateurs intervenant à 
compter du 1er janvier 2016. 
Aux termes du V de l'article 105 de la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014, les dispositions du 1 du III bis de l'article L. 136-7 telles 
qu'elles résultent du I de l'article 105 de ladite loi s'appliquent aux prélèvements sociaux dus à raison des faits générateurs intervenant à 
compter du 1er janvier 2014. 

 
 
Section 4 : De la contribution sociale sur les sommes engagées ou produits réalisés à l'occasion des jeux 

- Article L. 136-7-1  

Modifié par LOI n°2010-476 du 12 mai 2010 - art. 48  

I. - Il est institué une contribution sur une fraction des sommes misées, en France métropolitaine et dans les 
départements d'outre-mer, sur les jeux exploités par La Française des jeux pour les tirages et les émissions. Cette 
fraction est égale à 25,5 % des sommes misées. 
Cette contribution est recouvrée et contrôlée selon les mêmes règles et sous les mêmes sûretés, privilèges et 
sanctions que le prélèvement prévu au I de l'article 48 de la loi de finances pour 1994 (n° 93-1352 du 30 
décembre 1993). 
II (supprimé)  
III. - Il est institué une contribution sur le produit brut de certains jeux réalisé dans les casinos régis par la loi du 
15 juin 1907 relative aux casinos (1). 
Cette contribution est, d'une part, de 9,5 % sur une fraction égale à 68 % du produit brut des jeux automatiques 
des casinos et, d'autre part, de 12 % prélevés sur tous les gains d'un montant supérieur ou égal à 1 500 euros, 
réglés aux joueurs par des bons de paiement manuels définis à l'article 69-20 de l'arrêté du 23 décembre 1959 
portant réglementation des jeux dans les casinos. 
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Cette contribution est recouvrée et contrôlée selon les mêmes règles et sous les mêmes sûretés, privilèges et 
sanctions que le prélèvement prévu à l'article 50 de la loi de finances pour 1991 (n° 90-1168 du 29 décembre 
1990). 
 
 
Section 5 : Dispositions communes 

- Article L. 136-8  

Modifié par LOI n°2016-1827 du 23 décembre 2016 - art. 20 (V)  
Modifié par LOI n°2016-1827 du 23 décembre 2016 - art. 34 (V)  

I.-Le taux des contributions sociales est fixé :  
1° A 7,5 % pour la contribution sociale mentionnée à l'article L. 136-1 ;  
2° A 8,2 % pour les contributions sociales mentionnées aux articles L. 136-6 et L. 136-7 ;  
3° A 6,9 % pour la contribution sociale mentionnée au I de l'article L. 136-7-1.  
II.-Par dérogation au I :  
1° Sont assujetties à la contribution au taux de 6,2 % les allocations de chômage ainsi que les indemnités et 
allocations mentionnées au 7° du II de l'article L. 136-2 ;  
2° Sont assujetties à la contribution au taux de 6,6 % les pensions de retraite, et les pensions d'invalidité.  
III.-Par dérogation au I et au II, sont assujettis à la contribution sociale au taux de 3,8 % les revenus visés aux 1° 
et 2° du III de l'article L. 136-2, perçus par les personnes dont les revenus de l'avant-dernière année, définis au 
IV de l'article 1417 du code général des impôts :  
1° D'une part, excèdent 10 996 € pour la première part de quotient familial, majorée de 2 936 € pour chaque 
demi-part supplémentaire. Pour la Martinique, la Guadeloupe et La Réunion, les montants des revenus sont fixés 
à 13 011 € pour la première part, majorés de 3 230 € pour la première demi-part et 2 936 € pour chaque demi-
part supplémentaire à compter de la deuxième. Pour la Guyane et Mayotte, ces montants sont fixés, 
respectivement, à 13 605 €, 3 376 € et 2 936 € ;  
2° D'autre part, sont inférieurs à 14 375 € pour la première part de quotient familial, majorée de 3 838 € pour 
chaque demi-part supplémentaire. Pour la Martinique, la Guadeloupe et La Réunion, les montants des revenus 
sont fixés à 15 726 € pour la première part, majorés de 4 221 € pour la première demi-part et 3 838 € pour 
chaque demi-part supplémentaire à compter de la deuxième. Pour la Guyane et Mayotte, ces montants sont 
fixés, respectivement, à 16 474 €, 4 414 € et 3 838 €.  
Les seuils mentionnés au présent III sont revalorisés au 1er janvier de chaque année, conformément à l'évolution 
en moyenne annuelle des prix à la consommation, hors tabac, constatée pour l'avant-dernière année et arrondis à 
l'euro le plus proche, la fraction d'euro égale à 0,50 étant comptée pour 1.  
IV.-Le produit des contributions mentionnées aux 1° et 3° du I et aux II et III est versé :  
1° A la Caisse nationale des allocations familiales pour la part correspondant à un taux de 0,85 % ;  
2° Abrogé ;  
3° Abrogé ;  
4° Aux régimes obligatoires d'assurance maladie, pour la contribution sur les revenus d'activité en proportion 
des contributions sur les revenus d'activité acquittées par les personnes affiliées à chaque régime ou, pour la 
contribution assise sur les autres revenus, à la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés 
ou, lorsqu'un régime n'est pas intégré financièrement au sens de l'article L. 134-4 du présent code, à ce même 
régime, dans des conditions fixées par décret, et pour la part correspondant à un taux de :  
a) De 6,05 % pour les contributions mentionnées au 1° du 1 ;  
b) De 5,75 % pour la contribution mentionnée au 3° du I ;  
c) Abrogé ;  
d) De 4,75 % pour les revenus mentionnés au 1° du II ;  
e) De 5,15 % pour les revenus mentionnés au 2° du II ;  
f) De 3,8 % pour les revenus mentionnés au III.  
5° A la Caisse d'amortissement de la dette sociale instituée par l'ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 
relative au remboursement de la dette sociale, pour la part correspondant au taux de 0,60 %, à l'exception de la 
contribution mentionnée au 3° du I pour laquelle le taux est fixé à 0,30 %.  
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IV bis.-Le produit des contributions mentionnées au 2° du I est versé :  
1° Au fonds mentionné à l'article L. 135-1, pour la part correspondant à un taux de 7,6 % ;  
2° A la Caisse d'amortissement de la dette sociale, pour la part correspondant à un taux de 0,60 %.  
V.-Le produit de la contribution mentionnée au III de l'article L. 136-7-1 est ainsi réparti :  
1° A la Caisse nationale des allocations familiales, pour 18 % ;  
2° Abrogé ;  
3° Abrogé ;  
4° A la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés, pour 82 %.  
VI.-1. L'Agence centrale des organismes de sécurité sociale est chargée de centraliser et de répartir le produit de 
la contribution mentionnée au présent chapitre, dans les conditions prévues au présent article.  
2. Il en est de même pour les produits recouvrés simultanément aux contributions mentionnées aux articles L. 
136-6 et L. 136-7 et pour les produits mentionnés aux I et III de l'article 18 de l'ordonnance n° 96-50 du 24 
janvier 1996 précitée.  
3. Pour l'application du présent VI, le montant global des contributions et prélèvements sociaux mentionnés à 
l'article L. 138-21 qui est reversé par l'Etat à l'agence est réparti entre les affectataires de ces contributions et 
prélèvements au prorata des taux des contributions et prélèvements qui leur sont affectés à la date de leur fait 
générateur. 
NOTA :  
Conformément au II de l'article 20 de la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016, ces dispositions sont applicables aux contributions dues 
au titre des revenus versés à compter du 1er janvier 2017. 

 
 

5. Ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la 
dette sociale 

- Article 14 

Modifié par LOI n°2015-994 du 17 août 2015 - art. 59 

I.-Il est institué une contribution sur les revenus d'activité et de remplacement mentionnés aux articles L. 136-2 
à L. 136-4 du code de la sécurité sociale perçus du 1er février 1996 jusqu'à l'extinction des missions prévues à 
l'article 2 par les personnes physiques désignées à l'article L. 136-1 du même code. 
Cette contribution est assise sur les revenus visés et dans les conditions prévues aux articles L. 136-2 à L. 136-4 
et au III de l'article L. 136-8 du code de la sécurité sociale. 
II.-Lorsqu'ils n'entrent pas dans le champ d'application du I, sont également soumis à la contribution dans les 
mêmes conditions et selon les mêmes modalités : 
7° L'aide personnalisée au logement visée par les articles L. 351-1 à L. 351-14 du code de la construction et de 
l'habitation ainsi que l'allocation de logement social prévue par l'article L. 831-1 du code de la sécurité sociale ; 
8° Les prestations visées à l'article L. 511-1 et au chapitre V du titre V du livre VII du code de la sécurité 
sociale, à l'exception de l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé ; 
9° La prime d'activité mentionnée à l'article L. 841-1 du code de la sécurité sociale. 
III.-La contribution due sur les prestations visées aux 7°, 8° et 9° du II est précomptée par l'organisme débiteur 
dans les conditions prévues à l'article L. 131-1 du code de la sécurité sociale. 
La contribution prévue au I est recouvrée et contrôlée dans les conditions et sous les garanties et sanctions 
visées à l'article L. 136-5 du code de la sécurité sociale. 
IV.-Les prestations visées au 8° du II, à l'exception de l'allocation logement mentionnée aux articles L. 542-1 et 
L. 755-21 du code de la sécurité sociale, ne sont assujetties à la contribution qu'à compter du 1er janvier 1997. 
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D. Application des dispositions contestées  

1. Jurisprudence  

a. Jurisprudence judiciaire 

- Cour de cassation, chambre civile 2, 14 avril 2016, n° 16-40.012 et 16-40.013 

Attendu que M. X... a saisi une juridiction de sécurité sociale d'un recours contre la décision de la caisse de 
mutualité sociale agricole de Lorraine rejetant sa demande de dégrèvement de cotisations et contributions 
sociales à la suite de l'application des dispositions de l'article 9 de la loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2014 ; qu'il a présenté, par un écrit distinct et motivé, une question prioritaire de constitutionnalité que la 
juridiction a transmise à la Cour de cassation ;  
Attendu que la question transmise est ainsi rédigée :  
" L'article 9 de la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013 portant financement de la sécurité sociale réformant 
l'assiette sociale des cotisations dues par les chefs d'exploitation ou d'entreprises agricoles exerçant leur activité 
dans des sociétés imposées à l'impôt sur les sociétés ou à l'impôt sur le revenu à compter du 1er janvier 2014 et 
soumettant à cotisations et contributions sociales les bénéfices et dividendes excédant 10 % du capital social, 
intégrant ainsi les revenus des capitaux mobiliers dans l'assiette des cotisations est-il ou non contraire : 
- à la liberté d'entreprendre rappelée par les articles 14 et 16 de la Déclaration de 1789 et l'article 2 du code civil 
-au principe d'égalité devant la loi et à l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme ? " ;  
Que, toutefois, la question posée par M. X... dans son écrit distinct est ainsi formulée : " Prendre acte de la 
question prioritaire de constitutionnalité portant sur les dispositions de l'article 9 de la loi n° 2013-1203 du 23 
décembre 2013 de financement de la sécurité sociale pour 2014 pour violation des principes : 
- de liberté d'entreprendre, méconnaissant ainsi les exigences résultant des articles 4 et 16 de la Déclaration de 
1789 et article 2 du code civil ; 
- d'égalité devant la loi, et à l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme ; 
- principes d'égalité et de proportionnalité et au droit de propriété " ;  
Que si la question peut être reformulée par le juge à effet de la rendre plus claire ou de lui restituer son exacte 
qualification, il ne lui appartient pas d'en modifier l'objet et la portée ; que, dans un tel cas, il y a lieu de 
considérer que la Cour de cassation est régulièrement saisie et se prononce sur le renvoi de la question 
prioritaire de constitutionnalité telle qu'elle a été soulevée par le mémoire distinct produit devant la juridiction 
qui la lui a transmise ;  
Attendu que la disposition critiquée est applicable au litige, qui porte sur une demande de dégrèvement de 
cotisations fondée sur celle-ci ;  
Qu'elle n'a pas été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs ou le dispositif d'une décision du Conseil 
constitutionnel ;  
Mais attendu, d'une part, que ne portant pas sur l'interprétation d'une disposition constitutionnelle dont le 
Conseil constitutionnel n'aurait pas encore eu l'occasion de faire application, la question n'est pas nouvelle ;  
Et attendu, d'autre part, que la disposition contestée a pour objet la participation au financement du régime de 
retraite obligatoire des non-salariés agricoles par l'élargissement de l'assiette des cotisations dues par les 
exploitants agricoles aux revenus de capitaux mobiliers perçus par ces derniers et leur famille lorsqu'ils 
dépassent 10 % du capital social et des primes d'émission et des sommes versées en compte courant ; qu'elle 
répond à un objectif d'intérêt général en rapport direct avec l'objet de la loi selon des critères objectifs et 
rationnels en limitant le champ des revenus soumis à cotisations sociales à ceux qui significativement dépassent 
les seuils fixés par ce texte, et prend en considération la situation particulière des associés de ces sociétés ; que 
dès lors, il ne saurait être sérieusement soutenu qu'elle porte atteinte au droit de propriété ou qu'elle méconnaît 
les principes de la liberté d'entreprendre et d'égalité devant la loi énoncés par les articles l'article 4 et 6 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ;  
D'où il suit qu'il n'y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitutionnalité au Conseil constitutionnel 
;  
PAR CES MOTIFS :  
DIT N'Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité 
;  
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 13 

Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés.  
 
 

- Article 16 

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de constitution. 
 
 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

Titre V - Des rapports entre le Parlement et le gouvernement 

- Article 34. 

La loi fixe les règles concernant : 
- les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques 
; la liberté, le pluralisme et l'indépendance des médias ; les sujétions imposées par la défense nationale aux 
citoyens en leur personne et en leurs biens ; 
- la nationalité, l'état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les successions et libéralités ; 
- la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la procédure pénale ; 
l'amnistie ; la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut des magistrats ; 
- l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; le régime d'émission de 
la monnaie. 
(…) 
 

 
B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur le principe d’égalité devant les charges publiques 

- Décision n° 84-184 DC du 29 décembre 1984 - Loi de finances pour 1985  

Sur l'article 21 : 
15. Considérant que l'article 21 soumet, à titre permanent, les institutions financières mentionnées au paragraphe 
I de l'article 4 de la loi du 28 juin 1982 portant loi de finances rectificative pour 1982 à une contribution 
annuelle sur certaines dépenses et charges comptabilisées au cours de l'année précédente et prévoit que cette 
contribution est exclue des charges déductibles pour la détermination du résultat imposable de l'exercice au titre 
duquel elle est due ; 
16. Considérant que les députés auteurs d'une des saisines soutiennent que cette contribution, qui pèse sur les 
seules institutions financières alors que la matière imposable retenue est commune à toutes les entreprises, 
méconnaît le principe d'égalité ; qu'en outre, elle a, selon eux, pour conséquence, en méconnaissance de l'article 
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13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et du principe d'égalité, de créer une double 
imposition sur une même matière imposable ; qu'en effet, les institutions financières sont déjà redevables, au 
même titre que toutes les entreprises, d'une taxe sur certains frais généraux ; 
17. Considérant, en premier lieu, que le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que le législateur édicte des 
dispositions fiscales différentes pour des activités professionnelles différentes ; qu'il résulte du paragraphe I de 
l'article 4 de la loi du 28 mars 1982, auquel renvoie l'article 21 de la présente loi, que les institutions financières 
soumises à la contribution prévue par ce dernier article sont les banques, les établissements financiers, les 
établissements de crédit à statut légal spécial, les établissements de crédit différé, les entreprises d'assurance, de 
capitalisation et de réassurance ainsi que les sociétés immobilières pour le financement du commerce et de 
l'industrie ; que ces diverses catégories d'établissements, bien que différentes les unes des autres, présentent 
toutes, en raison, notamment, de leur domaine d'activité ou de leur statut, des caractéristiques qui les 
différencient des autres entreprises industrielles, commerciales ou agricoles ; qu'en se fondant sur ces 
caractéristiques propres pour soumettre les institutions financières à une contribution particulière, le législateur 
n'a pas méconnu le principe d'égalité ; 
18. Considérant, en second lieu, qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, la loi fixe les règles 
concernant l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; 
qu'aucune règle ou principe de valeur constitutionnelle ne fait obstacle à ce que, dans l'exercice de la 
compétence qu'il tient de cette disposition, le législateur puisse, pour un impôt déterminé, retenir un 
élément d'assiette qui sert déjà de base à un autre impôt ; 
19. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les députés auteurs de la saisine ne sont pas fondés à soutenir 
que l'article 21 est contraire à la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 98-406 DC du 29 décembre 1998 - Loi de finances rectificative pour 1998  

5. Considérant qu'en application du F de l'article 12, la nouvelle contribution et la contribution additionnelle 
s'appliqueront, sauf pour les baux écrits de biens ruraux et les locations de droits de chasse ou de pêche en cours 
à la date de publication de la loi déférée, aux revenus perçus à compter du 1er janvier 1998 ; 
6. Considérant que les sénateurs requérants font grief à l'article 12 d'être contraire à l'article 13 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen en ce qu'il obligerait les redevables, pour la période 
allant du 1er janvier 1998 au 30 septembre 1998, à payer la nouvelle contribution et la contribution 
additionnelle, alors que, pour cette période, le droit de bail et la taxe additionnelle ont déjà été acquittés ; 
qu'ils considèrent, en outre, que cet article "n'est pas conforme à la jurisprudence du Conseil constitutionnel 
sur la rétroactivité de la loi fiscale", la disposition n'ayant pas été prise pour des raisons d'intérêt général 
; qu'ils estiment, enfin, qu'il méconnaît le principe d'égalité devant les charges publiques "en tant qu'il 
entraîne une double imposition des personnes physiques et non des personnes morales", alors que les 
bailleurs, personnes physiques et personnes morales, sont dans la même situation au regard de l'objet de 
la loi ; 
7. Considérant que le 11° du E de l'article 12 abroge le droit de bail et la taxe additionnelle au droit de bail, 
qui constituent des droits d'enregistrement, pour y substituer les nouvelles contributions ; que ces 
dernières s'appliqueront aux revenus perçus à compter du 1er janvier 1998, la période de référence étant l'année 
civile pour les redevables soumis aux règles de déclaration et de recouvrement prévues en matière d'impôt sur le 
revenu ; que, si la période de référence pour les nouvelles contributions comprend, pour la déclaration faite en 
1999, la période allant du 1er janvier 1998 au 30 septembre 1998, période qui a par ailleurs servi de base pour 
l'application du droit au bail au cours de l'année 1998, le dispositif institué ne conduit pas le redevable à 
acquitter au cours de la même année les anciennes contributions et les nouvelles ; 
8. Considérant, par ailleurs, que l'article 234 decies du code général des impôts, inséré par le A de l'article 12, 
instaure un dégrèvement au bénéfice des redevables soumis aux règles de déclaration et de recouvrement 
prévues en matière d'impôt sur le revenu, d'un montant égal aux droits acquittés au titre de la période 
courant du 1er janvier 1998 au 30 septembre 1998, en cas de cessation ou d'interruption pour une durée 
d'au moins neuf mois consécutifs de la location ; 
9. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 12 n'institue pas une double imposition et ne 
méconnaît aucun principe ni aucune règle de valeur constitutionnelle ; 
10. Considérant que, si les personnes morales relevant de l'impôt sur les sociétés vont pouvoir, en 
application des dispositions du G de l'article 12, déduire les recettes qui ont été soumises au droit de bail 
avant le 1er octobre 1998 de l'assiette de la contribution versée pour le premier exercice d'application du 
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nouveau régime, cette possibilité s'explique par la différence de situation entre les redevables des 
contributions relevant du régime de l'impôt sur le revenu et les redevables des contributions soumises au 
régime de l'impôt sur les sociétés, découlant de l'application de modalités de liquidation et de règles de 
recouvrement différentes ; que, dès lors, il n'y a pas méconnaissance du principe d'égalité ; 
11. Considérant, enfin, que les dispositions critiquées ne revêtent pas de caractère rétroactif ; qu'il résulte de tout 
ce qui précède que les griefs allégués à l'encontre de l'article 12 doivent être rejetés ; 
 
 

- Décision n° 99-416 DC du 23 juillet 1999 - Loi portant création d'une couverture maladie 
universelle  

. En ce qui concerne l'égalité devant les charges publiques : 
17. Considérant que les requérants soutiennent que le mode de financement de la couverture maladie universelle 
crée une inégalité devant les charges publiques au détriment des organismes de protection sociale 
complémentaire ; qu'à l'appui de leur argumentation, ils font valoir que seuls les organismes de protection 
sociale complémentaire seront assujettis au prélèvement sur le " chiffre d'affaires santé ", institué par la loi en 
vue de financer la couverture médicale complémentaire des bénéficiaires de la couverture maladie universelle ; 
que ce prélèvement sera, selon eux, soumis à l'impôt sur les sociétés et, par suite, constitutif d'une double 
imposition ; que le coût dudit prélèvement sera mis doublement à la charge des adhérents des organismes 
complémentaires " par l'impôt au titre de la solidarité et par l'accroissement de leurs cotisations 
complémentaires afin de continuer à avoir un accès suffisant aux soins " ; qu'en revanche, " les organismes 
européens de couverture complémentaire intervenant sur le marché français " pourront éviter d'être assujettis à 
ce prélèvement ; 
18. Considérant que les requérants soutiennent également que la loi impose indûment aux organismes de 
protection sociale complémentaire de " maintenir les droits du bénéficiaire de la couverture maladie universelle 
pendant l'année suivant sa sortie de ce régime d'assurance maladie " ; qu'ils soutiennent enfin que la loi conduira 
à la résiliation de plein droit, sans indemnisation, des contrats d'assurance complémentaire déjà souscrits par les 
futurs bénéficiaires de la couverture maladie universelle ; 
19. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen : " Pour 
l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés " ; que, si ce 
principe n'interdit pas au législateur de mettre à la charge de certaines catégories de personnes des charges 
particulières en vue d'améliorer les conditions de vie d'autres catégories de personnes, il ne doit pas en résulter 
de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; qu'en outre, s'il est loisible au législateur 
d'apporter, pour des motifs d'intérêt général, des modifications à des contrats en cours d'exécution, il ne saurait 
porter à l'économie des contrats légalement conclus une atteinte d'une gravité telle qu'elle méconnaisse 
manifestement la liberté découlant de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen ; 
20. Considérant, en premier lieu, que l'article L. 862-4 du code de la sécurité sociale institue à la charge des 
organismes de protection sociale complémentaire une contribution destinée à alimenter le " Fonds de 
financement de la protection complémentaire de la couverture universelle du risque maladie " ; que cette 
contribution est assise sur " le montant hors taxes des primes ou cotisations émises au cours d'un trimestre civil, 
déduction faite des annulations et des remboursements, ou, à défaut d'émission, recouvrées, afférentes à la 
protection complémentaire en matière de frais de soins de santé, à l'exclusion des réassurances " ; 
21. Considérant qu'il appartient au législateur, lorsqu'il établit une imposition, d'en déterminer librement 
l'assiette et le taux sous réserve du respect des principes et des règles de valeur constitutionnelle ; qu'en 
particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs 
et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; 
22. Considérant qu'en soumettant les organismes de protection sociale complémentaire à un prélèvement sur 
leur chiffre d'affaires en matière de santé, le législateur a entendu les faire participer au financement de la 
couverture maladie universelle ; qu'il s'est fondé, à cette fin, sur des critères objectifs et rationnels ; qu'en 
définissant comme il l'a fait l'assiette de la contribution en cause et en en fixant le taux à 1,75 %, le législateur 
n'a pas créé de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; qu'il a pu exonérer de contribution 
les organismes d'assurance maladie en raison de leur place dans le système de protection sociale, des missions 
de service public qui leur sont confiées et des contraintes spécifiques qui, de ce fait, pèsent sur eux ; 
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23. Considérant, en deuxième lieu, que manque en fait le moyen tiré d'une double imposition, dès lors que 
la contribution contestée sera, conformément aux dispositions du 4° du 1 de l'article 39 du code général 
des impôts, déductible du bénéfice sur lequel est assis l'impôt sur les sociétés ; 
24. Considérant, en troisième lieu, que la loi met la contribution qu'elle institue à la charge des organismes de 
protection sociale complémentaire eux-mêmes et non de leurs adhérents ; que la circonstance que certains 
organismes pourraient en répercuter le coût sur les primes et cotisations versées par leurs adhérents ne saurait 
entacher d'inconstitutionnalité les dispositions critiquées  
 
 

- Décision n° 2010-70 QPC du 26 novembre 2010 – M. Pierre-Yves M. [Lutte contre l'évasion 
fiscale]  

1. Considérant qu'aux termes de l'article 155 A du code général des impôts : « I. Les sommes perçues par une 
personne domiciliée ou établie hors de France en rémunération de services rendus par une ou plusieurs 
personnes domiciliées ou établies en France sont imposables au nom de ces dernières :  
« - soit, lorsque celles-ci contrôlent directement ou indirectement la personne qui perçoit la rémunération des 
services ;  
« - soit, lorsqu'elles n'établissent pas que cette personne exerce, de manière prépondérante, une activité 
industrielle ou commerciale, autre que la prestation de services ;  
« - soit, en tout état de cause, lorsque la personne qui perçoit la rémunération des services est domiciliée ou 
établie dans un État étranger ou un territoire situé hors de France où elle est soumise à un régime fiscal 
privilégié au sens mentionné à l'article 238 A.  
« II. Les règles prévues au I ci-dessus sont également applicables aux personnes domiciliées hors de France pour 
les services rendus en France.  
« III. La personne qui perçoit la rémunération des services est solidairement responsable, à hauteur de cette 
rémunération, des impositions dues par la personne qui les rend » ;  
2. Considérant que, selon le requérant, ces dispositions portent atteinte au « principe de personnalité » et au « 
principe de proportionnalité » de l'impôt ; qu'elles porteraient également atteinte au principe de nécessité des 
peines et au respect des droits de la défense ;  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que cette 
exigence ne serait pas respectée si l'impôt revêtait un caractère confiscatoire ou faisait peser sur une catégorie de 
contribuables une charge excessive au regard de leurs facultés contributives ; qu'en vertu de l'article 34 de la 
Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte 
tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés 
contributives ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur 
des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant 
pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  
4. Considérant, en premier lieu, que l'article 155 A précité prévoit, dans des cas limitativement énumérés, de 
soumettre à l'impôt la rémunération d'une prestation réalisée en France par une personne qui y est domiciliée ou 
établie, lorsque cette rémunération a été versée, aux fins d'éluder l'imposition, à une personne domiciliée ou 
établie à l'étranger ; qu'ainsi, le législateur a entendu mettre en œuvre l'objectif constitutionnel de lutte contre 
l'évasion fiscale ; que, pour ce faire, il s'est fondé sur des critères objectifs et rationnels ; que, toutefois, 
dans le cas où la personne domiciliée ou établie à l'étranger reverse en France au contribuable tout ou 
partie des sommes rémunérant les prestations réalisées par ce dernier, la disposition contestée ne saurait 
conduire à ce que ce contribuable soit assujetti à une double imposition au titre d'un même impôt ; que, 
sous cette réserve, l'article 155 A ne crée pas de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques ;  
5. Considérant, en second lieu, que l'article 155 A n'institue ni une peine ni une sanction ayant le caractère d'une 
punition ; que, dès lors, le grief tiré d'une atteinte au principe de nécessité des peines doit être rejeté ; qu'il en est 
de même du grief tiré de la méconnaissance des droits de la défense ;  
6. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que, sous la réserve énoncée au considérant 4, les dispositions 
contestées ne sont contraires ni au principe d'égalité devant les charges publiques ni à aucun autre droit ou 
liberté que la Constitution garantit,  
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- Décision n° 2012-654 DC du 9 août 2012 - Loi de finances rectificative pour 2012 (II)  

- SUR L'ARTICLE 29 :  
55. Considérant que l'article 29, qui modifie les articles L. 136 6, L. 136-7, L. 245-14 et L. 245-15 du code de la 
sécurité sociale ainsi que les articles 15 et 16 de l'ordonnance du 24 janvier 1996 susvisée, assujettit à la 
contribution sociale sur les revenus du patrimoine, au prélèvement social sur les revenus du patrimoine, à la 
contribution additionnelle à ce prélèvement social ainsi qu'à la contribution pour le remboursement de la dette 
sociale les revenus d'immeubles sis en France ou de droits relatifs à ces immeubles perçus à compter du 1er 
janvier 2012 par les personnes physiques domiciliées hors de France ; qu'il assujettit à la contribution sociale sur 
les revenus de placement, au prélèvement social sur les revenus de placement, à la contribution additionnelle à 
ce prélèvement social ainsi qu'à la contribution pour le remboursement de la dette sociale les plus-values de 
cession de biens ou droits immobiliers ou de parts de sociétés immobilières perçues par les personnes physiques 
domiciliées hors de France à compter de la publication de la loi ;  
56. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions n'ont pas leur place en loi de finances et 
méconnaissent les engagements européens de la France ;  
57. Considérant, en premier lieu, que les contributions sociales sur les revenus du patrimoine et sur les revenus 
de placement, les prélèvements sociaux sur les revenus du patrimoine et sur les revenus de placement et la 
contribution pour le remboursement de la dette sociale sont destinés à assurer le financement des dépenses des 
régimes obligatoires de sécurité sociale et des organismes concourant au financement de ces régimes ou à 
l'amortissement de leur dette et ne constituent pas des cotisations ouvrant des droits aux prestations et avantages 
servis par ces régimes ; que la contribution additionnelle aux prélèvements sociaux sur les revenus du 
patrimoine et de placement, destinée à financer le fonds national des solidarités actives, ne constitue pas 
davantage une cotisation ouvrant des droits aux prestations versées par ce fonds ; que, par suite, les dispositions 
de l'article 29 sont relatives à l'assiette ou au taux d'impositions de toutes natures ; qu'elles ont donc leur place 
dans la loi de finances rectificative ; qu'ainsi, l'article 29 a été adopté selon une procédure qui n'est pas contraire 
à la Constitution ;  
58. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 55 de la Constitution : « Les traités ou accords 
régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous 
réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre partie » ; que, si ces dispositions confèrent 
aux traités, dans les conditions qu'elles définissent, une autorité supérieure à celle des lois, elles ne prescrivent 
ni n'impliquent que le respect de ce principe doive être assuré dans le cadre du contrôle de la conformité des lois 
à la Constitution ; que le moyen tiré du défaut de compatibilité d'une disposition législative aux engagements 
internationaux et européens de la France ne saurait être regardé comme un grief d'inconstitutionnalité ; que 
l'examen d'un tel grief fondé sur les traités ou le droit de l'Union européenne relève de la compétence des 
juridictions administratives et judiciaires ;  
59. Considérant que les dispositions contestées, qui n'ont pas pour objet d'instituer une double imposition, ne 
méconnaissent aucune exigence constitutionnelle ; que, par suite, l'article 29 doit être déclaré conforme à la 
Constitution ;  
 
 

- Décision n° 2012-661 DC du 29 décembre 2012 - Loi de finances rectificative pour 2012 (III)  

- SUR L'ARTICLE 19 :  
20. Considérant que le paragraphe I de l'article 19 modifie l'article 150-0 D du code général des impôts ; qu'il 
prévoit que la valeur retenue pour déterminer le gain net de cession, d'apport, de remboursement ou d'annulation 
de valeurs mobilières qui ont fait l'objet de donations ou de dons manuels dans les dix-huit mois précédant 
l'opération de cession, d'apport, de remboursement ou d'annulation est la valeur d'acquisition de ces valeurs 
mobilières par le donateur, augmentée des frais afférents à l'acquisition à titre gratuit ; que le paragraphe II de 
l'article 19 modifie l'article 167 bis du code général des impôts pour appliquer ces nouvelles dispositions lors 
d'un transfert de domicile fiscal hors de France intervenant dans les dix-huit mois à compter de la donation ou 
du don manuel ; que le paragraphe III de l'article 19 rend applicables les paragraphes I et II aux donations et 
dons manuels réalisés à compter du 14 novembre 2012 ;  
21. Considérant que, selon les députés requérants, en adoptant les dispositions contestées, le législateur a établi 
une présomption de montage juridique abusif qui ne repose pas sur des critères objectifs et rationnels en lien 
avec l'objectif poursuivi et, par conséquent, a méconnu le principe d'égalité devant les charges publiques ; que 
les dispositions contestées, en faisant obstacle à ce que le donataire dispose d'une voie de droit lui permettant de 
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contester la présomption, n'assureraient pas la garantie des droits ; que la double imposition qui peut résulter, 
pour le contribuable cédant des titres pour lesquels il a déjà acquitté des droits de mutation à titre 
gratuit, de l'acquittement d'une imposition au titre de la plus-value sur une fraction de la valeur de ces 
titres qui a déjà été soumise aux droits de mutation à titre gratuit, porterait atteinte au principe d'égalité 
devant l'impôt ; qu'enfin ces dispositions auraient un effet rétroactif ;  
22. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, 
et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également 
répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il 
appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des 
caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; 
qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères 
objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas 
entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  
23. Considérant qu'il ressort des travaux préparatoires que le législateur a entendu faire obstacle à des montages 
juridiques destinés à éluder l'imposition des plus-values de cession de valeurs mobilières ; qu'il a, à cette fin, 
prévu d'assujettir le donataire de valeurs mobilières cédées à titre onéreux dans les dix-huit mois suivant la 
donation à l'imposition sur les plus-values en retenant comme valeur de référence non plus la valeur des titres 
lors de la mutation à titre gratuit mais la valeur de ces titres lors de leur acquisition ou souscription par le 
donateur, augmentée des frais afférents à l'acquisition à titre gratuit, excepté lorsque cette valeur est inférieure à 
celle retenue lors de la donation ; qu'il a exclu l'application de ces nouvelles dispositions pour les valeurs 
mobilières faisant l'objet d'une donation dans le cadre d'un engagement collectif de conservation prévu par les 
articles 787 B ou 787 C du code général des impôts ; qu'il a également prévu des dérogations à l'application de 
ces nouvelles dispositions en faveur des donataires se trouvant dans une situation d'invalidité correspondant aux 
deuxième ou troisième catégories prévues à l'article L. 341-4 du code de la sécurité sociale, ou lorsque le 
donataire ou son conjoint ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité soumis à imposition commune est 
licencié ou décède ;  
24. Considérant que les dispositions contestées font peser sur les donataires de valeurs mobilières une 
imposition supplémentaire qui est sans lien avec leur situation mais est liée à l'enrichissement du 
donateur antérieur au transfert de propriété des valeurs mobilières ; que le critère de la durée séparant la 
donation de la cession à titre onéreux des valeurs mobilières est à lui seul insuffisant pour présumer de 
manière irréfragable que la succession de ces deux opérations est intervenue à la seule fin d'éluder le 
paiement de l'imposition des plus-values ; que le législateur n'a donc pas retenu des critères objectifs et 
rationnels en rapport avec l'objectif poursuivi ; que, par suite, il a méconnu les exigences de l'article 13 de 
la Déclaration de 1789 ;  
25. Considérant que, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, l'article 19 de la loi déférée doit être 
déclaré contraire à la Constitution ;  
 
 

- Décision n° 2012-662 DC du 29 décembre 2012 - Loi de finances pour 2013 

- SUR L'ARTICLE 9 :  
36. Considérant que l'article 9 a principalement pour objet de soumettre au barème de l'impôt sur le revenu les 
revenus distribués par les sociétés ainsi que les produits de placement en supprimant la possibilité de leur 
appliquer un prélèvement forfaitaire libératoire de l'impôt sur le revenu ; qu'il modifie la fraction de la 
contribution sociale généralisée acquittée sur les revenus du patrimoine et les produits de placement déductible 
de l'assiette de l'impôt sur le revenu ; qu'il modifie également les abattements sur les dividendes assujettis au 
barème de l'impôt sur le revenu ;  
37. Considérant que, selon les sénateurs et députés requérants, en soumettant au barème de l'impôt sur le revenu 
les revenus distribués par les sociétés ainsi que les produits de placement perçus en 2012 pour lesquels les 
contribuables avaient opté pour le prélèvement forfaitaire libératoire de l'impôt sur le revenu, le législateur a 
adopté des dispositions fiscales rétroactives qui ne seraient pas justifiées par un motif d'intérêt général suffisant ; 
que, selon les députés requérants, la transformation du prélèvement forfaitaire libératoire en un acompte porte 
également atteinte au droit de propriété ainsi qu'à la liberté d'entreprendre ;  
38. Considérant que les députés requérants mettent également en cause la modification de la fraction de la 
contribution sociale généralisée acquittée sur les revenus du patrimoine et les produits de placement déductible 
de l'assiette de l'impôt sur le revenu, qui créerait une rupture d'égalité devant les charges publiques ;  
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39. Considérant, enfin, que les députés requérants font valoir que l'assujettissement au barème de l'impôt sur le 
revenu des dividendes et produits de placement crée une rupture d'égalité devant les charges publiques en ce 
que, d'une part, ces revenus subissent des prélèvements sociaux à des taux supérieurs à ceux des prélèvements 
sociaux sur les revenus d'activité et de remplacement et que, d'autre part, leur assiette au titre de l'imposition des 
revenus est plus large que celle des revenus d'activité et de remplacement ;  
40. Considérant, en premier lieu, que le A du paragraphe IV de l'article 9 a pour objet de soumettre, sauf 
exceptions, à l'impôt sur le revenu au titre de l'année 2012 les revenus de capitaux mobiliers pour lesquels les 
prélèvements forfaitaires libératoires de l'impôt sur le revenu prévus au paragraphe I des articles 117 quater et 
125 A du code général des impôts ont été opérés à compter du 1er janvier 2012 ; que le B du même paragraphe 
IV institue un crédit d'impôt au titre de ces prélèvements pour l'établissement de l'impôt sur le revenu au titre de 
l'année 2012, afin d'éviter une double imposition de ces revenus ;  
41. Considérant qu'aux termes du A du paragraphe IV : « À compter du 1er janvier 2012, les prélèvements 
prévus au I des articles 117 quater et 125 A du code général des impôts ne libèrent plus les revenus auxquels ils 
s'appliquent de l'impôt sur le revenu » ; que, par suite, les dispositions du paragraphe IV ont pour effet de 
mettre en cause de manière rétroactive le caractère libératoire des prélèvements forfaitaires prévus au 
paragraphe I des articles 117 quater et 125 A du code général des impôts ;  
42. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de 
modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; que, 
ce faisant, il ne saurait priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ; qu'en particulier, il 
méconnaîtrait la garantie des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration de 1789 s'il portait aux 
situations légalement acquises une atteinte qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant ;  
43. Considérant que les dispositions du paragraphe IV auraient pour effet de majorer l'imposition à 
acquitter au titre de leurs revenus de capitaux mobiliers perçus en 2012 par certains contribuables alors 
même que ces contribuables se sont, en application de la loi, déjà acquittés d'un impôt qui les a libérés de 
leurs obligations fiscales au titre de ces revenus ;  
44. Considérant que la volonté du législateur d'assurer en 2013 des recettes supplémentaires liées à la 
réforme des modalités d'imposition des revenus de capitaux mobiliers ne constitue pas un motif d'intérêt 
général suffisant pour mettre en cause rétroactivement une imposition à laquelle le législateur avait 
attribué un caractère libératoire et qui était déjà acquittée ; que, dès lors, sans qu'il soit besoin d'examiner 
les autres griefs, le paragraphe IV de l'article 9 doit être déclaré contraire à la Constitution ; que, par 
coordination, il convient également de déclarer contraires à la Constitution les mots : « du E », au paragraphe VI 
du même article, et de limiter, pour les revenus versés en 2012, l'application du 2° du H au même paragraphe VI 
à sa partie correspondant à l'abrogation du 5° du 3 de l'article 158 du code général des impôts ;  
45. Considérant, en deuxième lieu, que le 2° du G du paragraphe I de l'article 9 abaisse de 5,8 % à 5,1 % la part 
de la contribution sociale généralisée sur les revenus du patrimoine et les produits de placement qui est admise 
en déduction du revenu imposable de l'année de son paiement ; que le taux de déductibilité est ainsi identique à 
celui de la contribution sociale généralisée sur les revenus d'activité alors même que le taux de la contribution 
sociale généralisée sur les revenus du patrimoine et les produits de placement demeure supérieur, de 0,7 %, à 
celui de la contribution sociale généralisée sur les revenus d'activité ;  
46. Considérant que le principe d'égalité devant les charges publiques ne fait pas obstacle à ce que le législateur, 
dans l'exercice des compétences qu'il tient de l'article 34 de la Constitution, rende déductible un impôt de 
l'assiette d'un autre impôt ou modifie cette déductibilité, dès lors qu'en modifiant ainsi la charge pesant sur les 
contribuables, il n'entraîne pas de rupture caractérisée de l'égalité entre ceux-ci ;  
47. Considérant, en l'espèce, que la réduction de la part de la contribution sociale généralisée sur les revenus du 
patrimoine et les produits de placement admise en déduction de l'assiette de l'impôt sur le revenu a pour effet 
d'augmenter les recettes fiscales et d'accroître le caractère progressif de l'imposition globale des revenus du 
patrimoine et des produits de placement des personnes physiques ; que cette réduction de la déductibilité, qui ne 
porte que sur la contribution sociale généralisée sur les revenus du patrimoine et les produits de placement, 
demeure limitée ; que son incidence sur la majoration du taux d'imposition des revenus du patrimoine et des 
produits de placement soumis au barème de l'impôt sur le revenu ne saurait, par suite, conduire à la regarder 
comme entraînant une rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  
48. Considérant, en troisième lieu, que le B, le 1° du E et le 1° du H du paragraphe I de l'article 9 assujettissent 
les dividendes versés par les sociétés et les produits de placement au barème de l'impôt sur le revenu ; qu'ainsi 
qu'il résulte des travaux préparatoires, le législateur a entendu procéder à un alignement de la fiscalité des 
revenus de dividendes et de produits de placement sur la fiscalité des revenus d'activité ;  
49. Considérant que, si le législateur n'a pas modifié les prélèvements sociaux qui pèsent sur ces revenus dont 
les taux sont plus élevés que ceux qui pèsent sur les revenus d'activité, il a prévu, au 2° du E du paragraphe I, 

31 
 



une faculté de déroger à l'assujettissement au barème de l'impôt sur le revenu au profit d'un prélèvement à un 
taux forfaitaire de 24 %, pour les foyers fiscaux dont les produits de placement n'excèdent pas, au titre d'une 
année, 2 000 euros ; que, s'il a supprimé, au 2° du H du paragraphe I, l'abattement annuel sur les revenus 
distribués par des sociétés prévu par le 5° du 3 de l'article 158 du code général des impôts, il a maintenu 
l'abattement de 40 % sur le montant brut des revenus distribués prévu par le 2° du 3 de cet article 158 ;  
50. Considérant que le Conseil constitutionnel n'a pas un pouvoir général d'appréciation et de décision de même 
nature que celui du Parlement ; qu'il ne saurait rechercher si les objectifs que s'est assignés le législateur auraient 
pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas manifestement 
inappropriées à l'objectif visé ; que l'assujettissement au barème de l'impôt sur le revenu des revenus de capitaux 
mobiliers est assorti d'un certain nombre d'aménagements et de dispositifs dérogatoires ; qu'en modifiant ainsi la 
charge pesant sur les contribuables percevant des revenus de capitaux mobiliers, le législateur n'a pas créé une 
rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  
51. Considérant, en dernier lieu, que les e et h du 5° du E du paragraphe I de l'article 9 ont pour objet 
d'augmenter les taux du prélèvement libératoire prévu par l'article 125 A du code général des impôts qui 
s'appliquent aux produits des bons et titres pour lesquels l'identité du bénéficiaire n'est pas communiquée à 
l'administration fiscale ; que ces bons et titres sont par ailleurs assujettis aux prélèvements sociaux sur les 
produits de placement prévus par l'article 16 de l'ordonnance n° 96 50 du 24 janvier 1996 susvisée, par l'article 
L. 14-10-4 du code de l'action sociale et des familles, par l'article 1600-0 F bis du code général des impôts et par 
les articles L. 136-7 et L. 245-15 du code de la sécurité sociale ; que la modification du taux du prélèvement 
libératoire prévu par l'article 125 A du code général des impôts a pour effet de porter le taux d'imposition sur les 
produits de ces bons et titres à 90,5 % ; que, par suite, cette modification fait peser sur les détenteurs de bons et 
titres dont l'identité n'est pas communiquée à l'administration fiscale une charge excessive au regard de cette 
capacité contributive et est contraire au principe d'égalité devant les charges publiques ; que, dès lors, les 
dispositions des e et h du 5° du E du paragraphe I de l'article 9 doivent être déclarées contraires à la Constitution 
;  
52. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les e et h du 5° du E du paragraphe I, le paragraphe IV et les 
mots : « du E » au paragraphe VI doivent être déclarés contraires à la Constitution ; qu'afin d'assurer 
l'intelligibilité du paragraphe VI, il y a également lieu de limiter l'application du 2° du H de ce paragraphe à sa 
partie correspondant à l'abrogation du 5° du 3 de l'article 158 du code général des impôts ; que, pour le surplus, 
l'article 9 est conforme à la Constitution ;  
 
 

- Décision n° 2013-666 DC du 11 avril 2013 - Loi visant à préparer la transition vers un système 
énergétique sobre et portant diverses dispositions sur la tarification de l'eau et sur les éoliennes  

9. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et 
pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également 
répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en particulier, pour assurer le respect du 
principe d'égalité, le législateur doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction 
des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de 
l'égalité devant les charges publiques ;  
10. Considérant que, conformément à l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, 
dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles 
selon lesquelles les contribuables doivent y être assujettis ; que le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que 
soient établies des impositions spécifiques ayant pour objet d'inciter les redevables à adopter des comportements 
conformes à des objectifs d'intérêt général, pourvu que les règles qu'il fixe à cet effet soient justifiées au regard 
desdits objectifs ;  
 
 

- Décision n° 2014-435 QPC du 5 décembre 2014, M. Jean-François V. [Contribution exceptionnelle 
sur les hauts revenus] 

1. Considérant que le paragraphe I de l'article 2 de la loi du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 susvisée a 
ajouté au code général des impôts une section intitulée « Contribution exceptionnelle sur les hauts revenus » ; 
que l'unique article 223 sexies de cette section institue à la charge des contribuables passibles de l'impôt sur le 
revenu une contribution exceptionnelle sur les hauts revenus ; qu'aux termes du paragraphe III de l'article 2 de la 
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loi du 28 décembre 2011 : « A. - Le I est applicable à compter de l'imposition des revenus de l'année 2011 et 
jusqu'à l'imposition des revenus de l'année au titre de laquelle le déficit public des administrations publiques est 
nul. Ce déficit est constaté dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 3 du règlement (CE) 
n°479/2009 du Conseil, du 25 mai 2009, relatif à l'application du protocole sur la procédure concernant les 
déficits excessifs annexé au traité instituant la Communauté européenne. »  
« B. - Le II s'applique aux plus-values réalisées au titre des cessions intervenues à compter du 1er janvier 2011 » 
;  
2. Considérant que, selon le requérant, en assujettissant à la contribution exceptionnelle sur les hauts revenus 
des revenus qui ont supporté, antérieurement à la publication de la loi du 28 décembre 2011, un prélèvement 
libératoire au titre de l'imposition des revenus, les dispositions du paragraphe III de l'article 2 de cette loi 
méconnaissent la garantie des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 ; qu'en outre, ces dispositions méconnaîtraient le principe d'égalité ;  
3. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots : « à compter de l'imposition 
des revenus de l'année 2011 et » figurant à la première phrase du A du paragraphe III de l'article 2 de la loi du 
28 décembre 2011 ;  
4. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ;  
5. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de 
modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; que, 
ce faisant, il ne saurait toutefois priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ; qu'en particulier, il 
ne saurait, sans motif d'intérêt général suffisant, ni porter atteinte aux situations légalement acquises ni remettre 
en cause les effets qui peuvent légitimement être attendus de telles situations ;  
6. Considérant que le paragraphe I de l'article 2 de la loi du 28 décembre 2011 a pour objet d'instituer une 
contribution exceptionnelle sur les hauts revenus « à la charge des contribuables passibles de l'impôt sur le 
revenu » ; que cette contribution a pour assiette le montant des revenus et plus-values retenus pour 
l'établissement de l'impôt sur le revenu, sans qu'il soit fait application des règles de quotient définies à l'article 
163-0 A du code général des impôts, majoré conformément au 1° du paragraphe IV de l'article 1417 du code 
général des impôts ; qu'elle est calculée en appliquant un taux de « 3 % à la fraction de revenu fiscal de 
référence supérieure à 250 000 € et inférieure ou égale à 500 000 € pour les contribuables célibataires, veufs, 
séparés ou divorcés et à la fraction de revenu fiscal de référence supérieure à 500 000 € et inférieure ou égale à  
1 000 000 € pour les contribuables soumis à imposition commune » et un taux de « 4 % à la fraction de revenu 
fiscal de référence supérieure à 500 000 € pour les contribuables célibataires, veufs, séparés ou divorcés et à la 
fraction de revenu fiscal de référence supérieure à 1 000 000 € pour les contribuables soumis à imposition 
commune » ; que cette contribution est « déclarée, contrôlée et recouvrée selon les mêmes règles et sous les 
mêmes garanties et sanctions qu'en matière d'impôt sur le revenu » ;  
7. Considérant qu'en prévoyant que le paragraphe I de l'article 2 de la loi du 28 décembre 2011 « est applicable à 
compter de l'imposition des revenus de l'année 2011 », le A du paragraphe III du même article a pour objet 
d'inclure dans l'assiette de la contribution exceptionnelle sur les hauts revenus tant les revenus entrant dans 
l'assiette de l'impôt sur le revenu que les autres revenus entrant dans la définition du revenu fiscal de référence, 
et notamment les revenus de capitaux mobiliers pour lesquels les prélèvements libératoires de l'impôt sur le 
revenu prévus au paragraphe I de l'article 117 quater et au paragraphe I de l'article 125 A du code général des 
impôts dans leur rédaction applicable en 2011 ont été opérés au cours de cette année 2011 ;  
8. Considérant qu'en incluant dans l'assiette de la contribution exceptionnelle sur les hauts revenus les 
revenus perçus en 2011 et n'ayant pas fait l'objet d'un prélèvement libératoire de l'impôt sur le revenu, le 
législateur n'a pas méconnu la garantie des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  
9. Considérant, toutefois, que la contribution exceptionnelle sur les hauts revenus a également été rendue 
applicable par les dispositions contestées aux revenus perçus en 2011 soumis aux prélèvements libératoires 
prévus au paragraphe I de l'article 117 quater et au paragraphe I de l'article 125 A du code général des impôts ; 
que les contribuables ayant perçu en 2011 des revenus soumis à ces prélèvements libératoires pouvaient 
légitimement attendre de l'application de ce régime légal d'imposition d'être, sous réserve de l'acquittement des 
autres impôts alors existants, libérés de l'impôt au titre de ces revenus ; qu'en appliquant cette nouvelle 
contribution aux revenus ayant fait l'objet de ces prélèvements libératoires de l'impôt sur le revenu, le 
législateur a remis en cause les effets qui pouvaient légitimement être attendus par les contribuables de 
l'application du régime des prélèvements libératoires ;  
10. Considérant que la volonté du législateur d'augmenter les recettes fiscales ne constitue pas un motif 
d'intérêt général suffisant pour mettre en cause les effets qui pouvaient légitimement être attendus d'une 
imposition à laquelle le législateur avait conféré un caractère libératoire pour l'année 2011 ; que, dès lors, 
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les mots : « à compter de l'imposition des revenus de l'année 2011 et » figurant à la première phrase du A du 
paragraphe III de l'article 2 de la loi du 28 décembre 2011 ne sauraient, sans porter une atteinte injustifiée à 
la garantie des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration de 1789, être interprétés comme 
permettant d'inclure dans l'assiette de la contribution exceptionnelle sur les hauts revenus due au titre des 
revenus de l'année 2011 les revenus de capitaux mobiliers soumis aux prélèvements libératoires de l'impôt sur le 
revenu prévus au paragraphe I de l'article 117 quater et au paragraphe I de l'article 125 A du code général des 
impôts ; que, sous cette réserve, les dispositions contestées ne méconnaissent pas les exigences de l'article 16 de 
la Déclaration de 1789 ;  
11. Considérant que les dispositions contestées, qui ne sont contraires ni au principe d'égalité ni à aucun autre 
droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution, 
 
 
 
 
 

- Décision n° 2016-537 QPC du 22 avril 2016 - Société Sofadig Exploitation [Redevable de la taxe 
générale sur les activités polluantes pour certains échanges avec les départements d’outre-mer]  

– SUR LES GRIEFS TIRÉS DE LA MÉCONNAISSANCE DES PRINCIPES D'ÉGALITÉ DEVANT LA LOI 
ET DEVANT LES CHARGES PUBLIQUES : 
6. Considérant que, selon la société requérante, la disposition contestée crée une différence de traitement entre 
les personnes qui reçoivent des produits pour lessives en métropole, qui sont exonérées de taxe générale sur les 
activités polluantes, et celles qui en reçoivent dans un département d'outre-mer, qui sont soumises à cette taxe 
dès lors qu'elles les livrent ou les utilisent par la suite ; que la disposition contestée créerait, en outre, une 
seconde différence de traitement entre les personnes qui livrent pour la première fois des produits pour lessives 
de fabrication nationale en France métropolitaine, qui sont soumises à la taxe, et celles qui livrent pour la 
première fois de tels produits de la métropole vers un département d'outre-mer, qui en sont exonérées ; que ces 
différences ne seraient justifiées ni par une différence de situation ni par un motif d'intérêt général ; qu'il en 
résulterait une méconnaissance des principes d'égalité devant la loi et devant les charges publiques ; 
7. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à 
ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des 
raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour 
l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu 
de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes 
constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être 
assujettis les contribuables ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son 
appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation 
ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
8. Considérant qu'en vertu de la disposition contestée, la taxe générale sur les activités polluantes assise sur les 
lubrifiants, les lessives, les préparations assimilées et les matériaux d'extraction ne s'applique pas lorsque la 
première livraison, après fabrication nationale ou importation, consiste en un échange entre la France 
métropolitaine et un département d'outre-mer ou entre deux départements d'outre-mer, sauf s'il s'agit d'un 
échange entre la Guadeloupe et la Martinique ; que dans ces hypothèses, conformément au a) du 4 et aux 5 et 6 
du paragraphe I de l'article 266 sexies, est redevable de la taxe celui qui, ayant reçu ces produits, les livre ensuite 
en métropole ou dans un département d'outre-mer ou qui les y utilise ; que, dans les autres cas, est redevable de 
la taxe celui qui réalise la première livraison ; qu'il en résulte une différence de traitement entre les personnes 
qui procèdent à une première livraison de ces produits selon l'origine et la destination de la livraison ; que, 
compte tenu, d'une part, de la distance entre le territoire d'importation ou de fabrication des produits et le 
territoire d'utilisation et, d'autre part, de la spécificité géographique des départements d'outre-mer, la différence 
de traitement repose sur une différence de situation ; 
9. Considérant qu'en adoptant la disposition contestée, le législateur a entendu rendre équivalent le traitement 
fiscal des produits visés, en assurant l'assujettissement à la taxe des produits utilisés sur le territoire national, 
qu'ils aient été importés dans un département d'outre-mer depuis la métropole, un autre département d'outre-mer 
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ou l'étranger ou qu'ils aient été importés en métropole depuis un département d'outre-mer ou l'étranger ; que la 
différence de traitement est en rapport avec l'objet de la loi ; qu'il n'en résulte aucune forme de double 
imposition ou d'absence d'imposition des produits utilisés sur le territoire français ; que, par suite, les 
griefs tirés de la méconnaissance des principes d'égalité devant la loi et devant les charges publiques 
doivent être écartés ; 
 
 
 

2. Sur les exigences découlant de l’article 16 de la déclaration des 1789 

Voir également la décision n° 2014-435 QPC 

- Décision n° 97-391 DC du 7 novembre 1997 - Loi portant mesures urgentes à caractère fiscal et 
financier  

5. Considérant que les auteurs de la requête font grief aux dispositions du premier alinéa d'être entachées de 
rétroactivité et de contrevenir ainsi à un principe de "sécurité juridique" ; qu'ils soutiennent à cet égard que leur 
application à des revenus ponctuels, provenant notamment de la cession d'éléments du patrimoine professionnel, 
décidée en fonction des règles fiscales en vigueur le jour de cette décision, n'est pas justifiée par une nécessité 
impérieuse et méconnaît dès lors un principe de "confiance légitime" ; qu'ils exposent, en outre, qu'en portant au 
niveau de droit commun le taux d'imposition de plus-values qui peuvent être purement nominales en raison de 
l'érosion monétaire, les dispositions contestées sont entachées, à ce titre également, d'une rétroactivité 
inconstitutionnelle en portant une atteinte excessive au droit de propriété ; qu'à tout le moins, les nouvelles 
dispositions ne devraient pas s'appliquer aux plus-values constatées en comptabilité avant le 1er janvier 1997 et 
dont l'imposition fait l'objet d'un sursis d'imposition ; qu'enfin, en traitant différemment une cession réalisée en 
1997, selon qu'elle est ou non antérieure au début de l'exercice ouvert en 1997, ces dispositions sont contraires 
au principe d'égalité ; 
6. Considérant que le principe de non rétroactivité des lois n'a valeur constitutionnelle, en vertu de l'article 
8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, qu'en matière répressive ; qu'il est loisible au 
législateur d'adopter des dispositions fiscales rétroactives dès lors qu'il ne prive pas de garantie légale des 
exigences constitutionnelles ; qu'aucune norme de valeur constitutionnelle ne garantit un principe dit de 
"confiance légitime" ; 
7. Considérant que l'article 2 de la loi déférée n'édicte pas une sanction, mais modifie le régime d'imposition des 
plus-values des sociétés ; 
8. Considérant qu'en décidant d'assujettir au taux ordinaire de l'impôt sur les sociétés les plus-values résultant 
des cessions d'actifs intervenues au cours des exercices ouverts à compter du 1er janvier 1997, sans apporter à la 
détermination de ces plus-values des correctifs tenant compte de l'ancienneté du bien dans l'actif de la société, le 
législateur n'a pas, en l'espèce, fait un usage manifestement erroné de ses compétences, ni méconnu le droit de 
propriété, non plus qu'aucune autre exigence constitutionnelle ; 
9. Considérant que le législateur n'a méconnu aucune exigence de valeur constitutionnelle en n'excluant pas de 
l'application des nouvelles dispositions les plus-values constatées avant le 1er janvier 1997, mais placées, en 
vertu des articles 210 A et suivants du code général des impôts, sous un régime de sursis d'imposition, du fait du 
choix de la société qui accepte ainsi de les voir imposées selon les règles et taux applicables à des exercices 
ultérieurs ; 
10. Considérant enfin qu'en prévoyant que les dispositions nouvelles régiraient les exercices ouverts à compter 
du 1er janvier 1997, le législateur s'est borné à déterminer les modalités d'application de la loi dans le 
temps, en fondant son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction du but qu'il s'était 
fixé ; que, dans ces conditions, le principe d'égalité n'a pas été méconnu ; 
 
 

- Décision n° 98-404 DC du 18 décembre 1998 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 1999  

- SUR L'ARTICLE 10 : 
2. Considérant que cet article modifie le mode de calcul d'une contribution exceptionnelle mise à la charge des 
entreprises assurant l'exploitation d'une ou plusieurs spécialités pharmaceutiques, au profit de la Caisse 
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nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés, par le III de l'article 12 de l'ordonnance susvisée du 24 
janvier 1996, relative aux mesures urgentes tendant au rétablissement de l'équilibre financier de la sécurité 
sociale ; qu'en vertu de cette disposition, l'assiette de la contribution, définie comme le chiffre d'affaires hors 
taxes réalisé en France, au titre des spécialités remboursables, par les entreprises redevables, entre le 1er janvier 
1995 et le 31 décembre 1995, pouvait être minorée des charges comptabilisées au cours de la même période au 
titre des dépenses de recherche réalisées en France ; 
3. Considérant que l'article 10 a pour objet de supprimer cette possibilité de déduction ; qu'en conséquence de 
l'élargissement de l'assiette de la contribution qui en résulte, son taux est abaissé à 1,47 % ; que les sommes dues 
par les entreprises en application de ce dispositif seront imputées sur les sommes acquittées en 1996, l'Agence 
centrale des organismes de sécurité sociale étant chargée, selon le cas, de recouvrer ou de reverser le solde 
résultant du nouveau mode de calcul de la contribution ; 
4. Considérant que les auteurs des deux requêtes critiquent le caractère rétroactif de cet article, qui, selon les 
députés, "va bien au-delà des textes habituels en matière de rétroactivité fiscale", puisqu'il "modifie l'assiette 
d'un impôt déjà versé par les sociétés, et bouleverse une situation déjà soldée" ; que cette disposition 
méconnaîtrait les exigences constitutionnelles relatives aux validations législatives et à la rétroactivité des lois 
fiscales ; qu'elle serait contraire aux principes de sécurité juridique et de confiance légitime garantis selon eux 
par les articles 2 et 16 de la Déclaration de 1789, au principe de consentement à l'impôt garanti par l'article 14 
de la même Déclaration, ainsi qu'au principe d'annualité de la loi de financement de la sécurité sociale ; que les 
sénateurs ajoutent que "l'importance des conséquences financières de l'article 10, pour de nombreux laboratoires 
français, évaluée à 66 millions de francs, n'apparaît pas proportionnée par rapport au risque d'annulation 
contentieuse de l'ordonnance" du 24 janvier 1996 ; qu'il est également fait grief à cet article d'être entaché 
d'incompétence négative ; que l'article 10 violerait en outre le principe d'égalité devant les charges publiques en 
raison des modifications intervenues depuis 1996 dans l'industrie pharmaceutique, certaines entreprises ayant pu 
disparaître, notamment par l'effet de fusions ou d'absorptions ; 
5. Considérant que le principe de non-rétroactivité des lois n'a valeur constitutionnelle, en vertu de l'article 
8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, qu'en matière répressive ; que, néanmoins, si le 
législateur a la faculté d'adopter des dispositions fiscales rétroactives, il ne peut le faire qu'en 
considération d'un motif d'intérêt général suffisant et sous réserve de ne pas priver de garanties légales 
des exigences constitutionnelles ; 
6. Considérant que la disposition critiquée aurait pour conséquence de majorer, pour un nombre 
significatif d'entreprises, une contribution qui n'était due qu'au titre de l'exercice 1995 et a été recouvrée 
au cours de l'exercice 1996 ; 
7. Considérant que le souci de prévenir les conséquences financières d'une décision de justice censurant le 
mode de calcul de l'assiette de la contribution en cause ne constituait pas un motif d'intérêt général 
suffisant pour modifier rétroactivement l'assiette, le taux et les modalités de versement d'une imposition, 
alors que celle-ci avait un caractère exceptionnel, qu'elle a été recouvrée depuis deux ans et qu'il est 
loisible au législateur de prendre des mesures non rétroactives de nature à remédier aux dites 
conséquences ; que, dès lors, et sans qu'il soit besoin de statuer sur les autres griefs, l'article 10 doit être 
déclaré contraire à la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 99-421 DC du 16 décembre 1999, Loi portant habilitation du Gouvernement à 
procéder, par ordonnances, à l'adoption de la partie législative de certains codes 

13. Considérant, en deuxième lieu, que l'urgence est au nombre des justifications que le Gouvernement peut 
invoquer pour recourir à l'article 38 de la Constitution ; qu'en l'espèce, le Gouvernement a apporté au Parlement 
les précisions nécessaires en rappelant l'intérêt général qui s'attache à l'achèvement des neuf codes mentionnés à 
l'article 1er, auquel faisait obstacle l'encombrement de l'ordre du jour parlementaire ; que cette finalité répond au 
demeurant à l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi ; qu'en effet l'égalité 
devant la loi énoncée par l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et " la garantie des 
droits " requise par son article 16 pourraient ne pas être effectives si les citoyens ne disposaient pas d'une 
connaissance suffisante des normes qui leur sont applicables ; qu'une telle connaissance est en outre nécessaire à 
l'exercice des droits et libertés garantis tant par l'article 4 de la Déclaration, en vertu duquel cet exercice n'a de 
bornes que celles déterminées par la loi, que par son article 5, aux termes duquel " tout ce qui n'est pas défendu 
par la loi ne peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu'elle n'ordonne pas " ; 
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- Décision n° 2005-530 DC du 29 décembre 2005 - Loi de finances pour 2006  

- SUR L'IMPOSITION DES INTÉRÊTS DE PLANS D'ÉPARGNE- LOGEMENT : 
42. Considérant que l'article 7 de la loi de finances met fin à l'exonération fiscale des intérêts des plans 
d'épargne-logement de plus de douze ans ou, s'ils ont été ouverts avant le 1er avril 1992, de ceux dont le terme 
est échu ; qu'aux termes du II de l'article R. 315-28 du code de la construction et de l'habitation, applicable 
depuis cette date : " La durée d'un plan d'épargne-logement ne peut être supérieure à dix ans. - Toutefois cette 
disposition ne s'applique pas aux plans d'épargne-logement qui, en vertu du contrat initial ou d'avenants à ce 
contrat, conclus avant le 1er avril 1992, ont une durée supérieure à dix ans. Ces plans demeurent valables jusqu'à 
l'expiration du contrat initial ou du dernier avenant et ne peuvent faire l'objet d'aucune prorogation... " ; 
43. Considérant que, selon les requérants, la suppression de l'exonération fiscale n'est justifiée par aucun intérêt 
général suffisant ; qu'elle porte à l'économie des contrats légalement conclus une atteinte excessive ; 
44. Considérant, en premier lieu, que l'exonération fiscale prévue par le législateur pour les intérêts d'un plan 
d'épargne-logement ne constitue pas une clause contractuelle de ce plan ; que, par suite, le grief tiré d'une 
atteinte à l'économie de contrats légalement conclus manque en fait ; 
45. Considérant, en second lieu, qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa 
compétence, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres 
dispositions ; que, ce faisant, il ne saurait toutefois priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ; 
qu'en particulier, il méconnaîtrait la garantie des droits proclamés par l'article 16 de la Déclaration de 1789 s'il 
portait aux situations légalement acquises une atteinte qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant 
; 
46. Considérant, en l'espèce, que l'article 7 ne concerne que des plans d'épargne arrivés à échéance ; qu'il 
n'a pas d'effet rétroactif ; qu'il n'affecte donc pas une situation légalement acquise dans des conditions 
contraires à la garantie des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
 
 

- Décision n° 2010-78 QPC du 10 décembre 2010 - Société IMNOMA [Intangibilité du bilan 
d'ouverture]  

2. Considérant que, selon la société requérante, ces dispositions méconnaissent le principe d'égalité devant 
l'impôt, le principe d'égalité devant la loi, les principes de non-rétroactivité de la loi et de sécurité juridique, 
ainsi que les droits de la défense et le droit à un recours juridictionnel effectif ;  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution » ;  
4. Considérant, en conséquence, que, si le législateur peut modifier rétroactivement une règle de droit ou 
valider un acte administratif ou de droit privé, c'est à la condition de poursuivre un but d'intérêt général 
suffisant et de respecter tant les décisions de justice ayant force de chose jugée que le principe de non-
rétroactivité des peines et des sanctions ; qu'en outre, l'acte modifié ou validé ne doit méconnaître aucune 
règle, ni aucun principe de valeur constitutionnelle, sauf à ce que le but d'intérêt général visé soit lui-
même de valeur constitutionnelle ; qu'enfin, la portée de la modification ou de la validation doit être 
strictement définie ;  
5. Considérant que, par la décision du 7 juillet 2004 susvisée, le Conseil d'État a jugé, après avoir cité l'article 38 
2. du code général des impôts, « que lorsque les bénéfices imposables d'un contribuable ont été déterminés en 
application de ces dispositions, les erreurs ou omissions qui entachent les écritures comptables retracées au bilan 
de clôture d'un exercice ou d'une année d'imposition et entraînent une sous-estimation ou une surestimation de 
l'actif net de l'entreprise peuvent, à l'initiative du contribuable qui les a involontairement commises, ou à celle 
de l'administration exerçant son droit de reprise, être réparées dans ce bilan ; que les mêmes erreurs ou 
omissions, s'il est établi qu'elles se retrouvent dans les écritures de bilan d'autres exercices, doivent y être 
symétriquement corrigées, dès lors qu'elles ne revêtent pas, pour le contribuable qui les invoque, un caractère 
délibéré et alors même que tout ou partie de ces exercices seraient couverts par la prescription prévue, 
notamment, aux articles L. 168 et L. 169 du livre des procédures fiscales » ; que cette décision a eu pour 
conséquence de permettre, à l'initiative soit du contribuable soit de l'administration, la « correction 
symétrique des bilans » à raison d'erreurs ou d'omissions dépourvues de caractère délibéré entachant les 
écritures comptables retracées au bilan de clôture d'un exercice, sans que s'applique le principe 
d'intangibilité du bilan d'ouverture du premier exercice non prescrit ;  
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6. Considérant que le paragraphe I de l'article 43 de la loi du 30 décembre 2004 a rétabli pour l'avenir sous 
certaines conditions ce principe d'intangibilité ; que cette disposition s'applique, en vertu des paragraphes II et 
III du même article aux exercices clos à compter du 1er janvier 2005 et aux impositions établies à compter de 
cette date ; que, toutefois, son paragraphe IV valide les impositions établies avant cette date, ainsi que les 
décisions prises sur les réclamations, en tant qu'elles seraient contestées sur ce point par le contribuable ; qu'il 
s'ensuit que le législateur a réservé à l'État la faculté de se prévaloir, pour les impositions établies avant le 1er 
janvier 2005, de la jurisprudence précitée ;  
7. Considérant que la validation contestée a pour effet de priver à titre rétroactif le seul contribuable du 
bénéfice de la jurisprudence précitée ; que l'atteinte ainsi portée à l'équilibre des droits des parties méconnaît 
les exigences de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; que, par suite et sans qu'il soit besoin d'examiner les 
autres griefs, il y a lieu de déclarer le paragraphe IV de l'article 43 de la loi du 30 décembre 2004 contraire aux 
droits et libertés que la Constitution garantit  
 
 

- Décision n° 2012-654 DC du 9 août 2012 - Loi de finances rectificative pour 2012 (II)  

- SUR L'ARTICLE 4 :  
26. Considérant que l'article 4 institue, au titre de l'année 2012, une contribution exceptionnelle sur la fortune ; 
que cette contribution est due par les personnes assujetties à l'impôt de solidarité sur la fortune au titre de l'année 
2012 ; que son assiette est établie selon les mêmes règles que celles relatives à l'assiette de cet impôt ; que son 
barème est progressif ; que le montant dû au titre de l'impôt de solidarité sur la fortune en 2012 avant 
l'éventuelle imputation des réductions d'impôt est déduit du montant dû au titre de cette contribution 
exceptionnelle ;  
27. Considérant que, selon les requérants, en rehaussant les taux de l'imposition sur le patrimoine, ces 
dispositions instituent une imposition confiscatoire ; qu'en omettant de prévoir un mécanisme permettant de 
limiter le montant de cette imposition en fonction des revenus du contribuable, ces dispositions introduiraient 
une rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; qu'elles comprennent, en méconnaissance du 
principe d'égalité devant l'impôt, des effets de seuil conduisant des titulaires de patrimoine à payer davantage au 
titre de la contribution exceptionnelle que d'autres titulaires d'un patrimoine de valeur supérieure ; qu'elles 
auraient pour effet de modifier rétroactivement le barème de l'impôt de solidarité sur la fortune au titre de 
l'année 2012 et porteraient ainsi atteinte à la garantie des droits énoncée par l'article 16 de la Déclaration de 
1789 ;  
28. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : « La loi ... doit être la même pour tous, 
soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 
façon différente des situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 
pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de 
la loi qui l'établit ;  
29. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, 
et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également 
répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il 
appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des 
caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; 
qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères 
objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas 
entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  
30. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de 
modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; que, 
ce faisant, il ne saurait priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ; qu'en particulier, il 
méconnaîtrait la garantie des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration de 1789 s'il portait aux situations 
légalement acquises une atteinte qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant ;  
31. Considérant, en premier lieu, qu'en instituant la contribution exceptionnelle sur la fortune, le législateur a 
entendu mettre en place une imposition différentielle par rapport à l'impôt de solidarité sur la fortune dû au titre 
de 2012 ; qu'il a établi l'assiette de cette contribution selon les règles relatives à l'assiette de cet impôt ; qu'il a 
retenu des tranches et des taux d'imposition qui assurent, en prenant en compte à la fois la contribution 
exceptionnelle et l'impôt de solidarité sur la fortune, la progressivité de ces impositions acquittées en 2012 au 
titre de la détention d'un ensemble de biens et de droits ;  
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32. Considérant, en deuxième lieu, que le législateur a accru le nombre de tranches et rehaussé les taux de 
l'imposition pesant sur la détention du patrimoine en 2012 afin d'augmenter l'imposition des détenteurs de ces 
patrimoines et de dégager de nouvelles recettes fiscales ; qu'il a relevé le niveau de ces taux tout en maintenant à 
1,3 million d'euros le seuil d'assujettissement et en laissant de nombreux biens et droits hors de l'assiette de cette 
imposition ; qu'il a fixé à 1,8 % le taux marginal supérieur pour les patrimoines d'une valeur excédant 16,79 
millions d'euros ; que le Conseil constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir général d'appréciation et de 
décision de même nature que celui du Parlement ; qu'il ne saurait rechercher si les objectifs que s'est assignés le 
législateur auraient pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas 
manifestement inappropriées à l'objectif visé ; qu'en alourdissant la charge pesant sur certains contribuables tout 
en renforçant la progressivité des impositions acquittées en 2012 au titre de la détention d'un ensemble de biens 
et de droits, le législateur a fondé son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts 
poursuivis ; que la contribution exceptionnelle sur la fortune, combinée avec l'impôt de solidarité sur la fortune 
pour 2012, ne fait pas peser sur une catégorie de contribuables une charge excessive au regard de la capacité 
contributive que confère la détention d'un ensemble de biens et de droits ;  
33. Considérant, en troisième lieu, que, pour ne pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les 
charges publiques, le législateur a, depuis la création de l'impôt de solidarité sur la fortune par la loi du 23 
décembre 1988 susvisée, inclus dans le régime de celui-ci des règles de plafonnement qui ne procèdent pas d'un 
calcul impôt par impôt et qui limitent la somme de l'impôt de solidarité sur la fortune et des impôts dus au titre 
des revenus et produits de l'année précédente à une fraction totale des revenus nets de l'année précédente ; que, 
si, dans la loi du 29 juillet 2011 susvisée, le législateur a pu abroger, à compter de l'année 2012, l'article 885 V 
bis du code général des impôts relatif au plafonnement de l'impôt de solidarité sur la fortune sans méconnaître la 
Constitution, c'est en raison de la forte baisse concomitante des taux de cet impôt ; que le législateur ne saurait 
établir un barème de l'impôt de solidarité sur la fortune tel que celui qui était en vigueur avant l'année 2012 sans 
l'assortir d'un dispositif de plafonnement ou produisant des effets équivalents destiné à éviter une rupture 
caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  
34. Considérant, toutefois, que la loi de finances rectificative contestée met en œuvre, en cours d'année, de 
nouvelles orientations fiscales qui incluent, de manière non renouvelable, la création d'une contribution 
exceptionnelle sur la fortune exigible au titre de la seule année 2012 ; que cette contribution est établie après 
déduction de l'impôt de solidarité sur la fortune dû au titre de l'année 2012 ; qu'est déduit le montant brut de cet 
impôt sans remettre en cause les réductions imputées par le contribuable sur l'impôt de solidarité sur la fortune ; 
qu'en outre, le droit à restitution acquis en application des articles 1er et 1649-0 A du code général des impôts au 
titre des impositions afférentes aux revenus réalisés en 2010, en s'imputant sur l'impôt de solidarité sur la 
fortune dû au titre de l'année 2012 pour les contribuables redevables de cet impôt, produit ses effets sur la 
cotisation d'impôt de solidarité sur la fortune due en 2012 ; que, dans ces conditions, la rupture de l'égalité 
devant les charges publiques qui découle de l'absence de dispositif de plafonnement ou produisant des effets 
équivalents ne doit pas conduire à juger cette contribution exceptionnelle contraire à la Constitution ;  
35. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de l'atteinte à l'égalité devant l'impôt et les 
charges publiques garantie par les articles 6 et 13 de la Déclaration de 1789 doivent être écartés ;  
36. Considérant, en quatrième lieu, que la contribution exceptionnelle sur la fortune au titre de l'année 2012 est 
établie en fonction de la valeur des biens et droits détenus au 1er janvier 2012 ; que, toutefois, le fait générateur 
de l'imposition est la situation du contribuable à la date de l'entrée en vigueur de la loi de finances 
rectificative ; que ne seront redevables de la contribution exceptionnelle sur la fortune que les 
contribuables en vie à la date du fait générateur ; qu'il est également prévu que les contribuables ayant 
quitté le territoire national entre le 1er janvier et le 4 juillet 2012 pourront déduire de l'assiette de la 
contribution exceptionnelle sur la fortune la valeur de leurs biens qui ne sont pas situés en France ; que 
l'imposition qui est instituée ne revêt ainsi aucun caractère rétroactif et n'affecte pas une situation 
légalement acquise ; qu'elle n'est pas contraire à la garantie des droits proclamée par l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 ;  
37. Considérant que l'article 4 doit être déclaré conforme à la Constitution  
 
 

- Décision n° 2012-661 DC du 29 décembre 2012 - Loi de finances rectificative pour 2012 (III)  

- SUR L'ARTICLE 15 :  
10. Considérant que le paragraphe I de l'article 15 complète l'article 13 du code général des impôts, relatif à 
l'assiette de l'impôt sur le revenu, par un 5, relatif au produit résultant de la cession à titre onéreux d'un usufruit 
temporaire ; qu'il a pour objet d'imposer ce produit au titre de la catégorie de revenus à laquelle se rattachent, au 
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jour de la cession, les fruits susceptibles d'être procurés par le bien ou le droit sur lequel porte l'usufruit 
temporaire ; que le paragraphe II de l'article 15 rend le paragraphe I applicable aux cessions à titre onéreux d'un 
usufruit temporaire intervenues à compter du 14 novembre 2012 ;  
11. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions conduiraient à « déformer l'équilibre séculaire du 
code civil », porteraient atteinte au principe d'égalité devant la loi en traitant différemment les cessions en 
usufruit et les cessions en pleine propriété et auraient un effet rétroactif ;  
12. Considérant qu'en vertu de l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit 
qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que législateur règle de façon 
différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, 
dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui 
l'établit ;  
13. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de 
modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; que, 
ce faisant, il ne saurait priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ; qu'en particulier, il 
méconnaîtrait la garantie des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration de 1789 s'il portait aux situations 
légalement acquises une atteinte qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant ;  
14. Considérant que, d'une part, les dispositions contestées n'ont pas pour effet de traiter différemment des 
personnes placées dans une situation identique ; que, par suite, le grief tiré de l'atteinte au principe d'égalité 
devant la loi doit être écarté ;  
15. Considérant que, d'autre part, les dispositions de l'article 15 de la loi déférée, qui sont applicables aux 
impositions qui seront dues en 2013 au titre de l'année 2012, modifient, pour les seules cessions à titre 
onéreux qui ont pris date certaine à compter du 14 novembre 2012, un régime fiscal dont aucune règle 
constitutionnelle n'impose le maintien ; qu'elles n'affectent pas des situations légalement acquises et ne 
sont, dès lors, pas contraires à la garantie des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  
16. Considérant que l'article 15, qui ne méconnaît aucune autre exigence constitutionnelle, doit être déclaré 
conforme à la Constitution ;  
- SUR LE PARAGRAPHE II DE L'ARTICLE 18 :  
17. Considérant que le paragraphe I de l'article 18 est relatif aux plus-values d'apport de valeurs mobilières, de 
droit sociaux, de titres ou de droits s'y rapportant, réalisées par des personnes physiques en cas d'apport à une 
société qu'elles contrôlent ; que, notamment, il insère dans le code général des impôts un article 150-0 B ter pour 
substituer au régime de sursis d'imposition un régime de report d'imposition optionnel ; que le paragraphe II de 
l'article 18 rend applicable le paragraphe I aux apports réalisés à compter du 14 novembre 2012 ;  
18. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions ont un effet rétroactif ;  
19. Considérant que les dispositions du paragraphe I de l'article 18 figuraient dans le projet de loi de 
finances rectificative déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale le 14 novembre 2012 ; qu'elles ont 
pour objet de mettre fin à certaines opérations d'optimisation fiscale ; qu'en décidant que ces dispositions 
ne seraient applicables qu'aux apports qui ont pris date certaine à compter de cette date, le législateur a 
entendu éviter que le dépôt du projet de loi sur le bureau de l'Assemblée nationale n'entraîne, avant 
l'entrée en vigueur de la loi, des effets contraires à l'objectif poursuivi ; que, par suite, l'effet rétroactif 
qui résulte du paragraphe II de l'article 18 est justifié par un motif d'intérêt général suffisant ; que les 
dispositions de ce paragraphe II, qui ne méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, doivent être 
déclarées conformes à la Constitution ;  
 
 

- Décision n° 2012-662 DC du 29 décembre 2012 - Loi de finances pour 2013 

- SUR LES ARTICLES 22, 23, et 24 :  
103. Considérant que l'article 22, relatif au régime fiscal des plus-values sur cession de titres de participation, 
modifie le mode de calcul de la quote-part représentative de frais et charges à réintégrer dans l'assiette taxable 
au taux normal de l'impôt sur les sociétés ; qu'il a notamment pour objet, en modifiant le quatrième alinéa de 
l'article 223 F du code général des impôts, de calculer cette quote-part sur le montant brut des plus-values 
réalisées par les entreprises et non plus sur un résultat net des plus-values de cession ;  
104. Considérant que l'article 23 aménage, pour les sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés, le régime de 
déductibilité des charges financières de leur résultat imposable ; qu'il insère dans le code général des impôts un 
article 212 bis selon lequel « les charges financières nettes afférentes aux sommes laissées ou mises à 
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disposition d'une entreprise non membre d'un groupe au sens de l'article 223 A sont réintégrées au résultat pour 
une fraction égale à 15 % de leur montant » ; qu'il insère également dans le même code l'article 223 B bis qui 
reprend les mêmes dispositions pour les sociétés membres d'un groupe au sens de l'article 223 A du code 
général des impôts ; que ces dispositions, qui ont pour objet d'instaurer un plafonnement du montant des charges 
financières que les entreprises peuvent déduire de leur résultat imposable, ne sont pas applicables lorsque le 
montant total des charges financières nettes, selon le cas de l'entreprise ou du groupe, est inférieur à trois 
millions d'euros ; qu'elles ne sont pas non plus applicables aux charges financières supportées notamment par les 
délégataires, concessionnaires et partenaires privés de partenariats publics ou privés dans le cadre des contrats 
de délégation, de concession ou de partenariat signés à la date de la promulgation de la loi de finances pour 
2013 ; qu'en vertu du paragraphe IV de l'article 23, le taux de 15 % est porté à 25 % pour les exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2014 ;  
105. Considérant que l'article 24 aménage le mécanisme de report en avant des déficits des sociétés soumises à 
l'impôt sur les sociétés, en substituant, à la première phrase du troisième alinéa du paragraphe I de l'article 209 
du code général des impôts le taux de 50 % à celui de 60 % ; que l'imputation de déficits antérieurs sur le 
bénéfice constaté au titre d'un exercice n'est ainsi désormais possible que dans la limite d'un montant d'un 
million d'euros majoré de 50 % du montant correspondant au bénéfice imposable dudit exercice excédant ce 
premier montant ;  
106. Considérant que les sénateurs requérants soutiennent que ces dispositions, qui ont un caractère rétroactif, 
portent atteinte à la sécurité juridique du contribuable par la modification du traitement fiscal 
d'opérations en cours et à la confiance légitime garanties par les articles 2 et 16 de la Déclaration de 1789 
;  
107. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa 
compétence, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, 
d'autres dispositions ; que, ce faisant, il ne saurait priver de garanties légales des exigences 
constitutionnelles ; qu'en particulier, il méconnaîtrait la garantie des droits proclamée par l'article 16 de 
la Déclaration de 1789 s'il portait aux situations légalement acquises une atteinte qui ne soit justifiée par 
un motif d'intérêt général suffisant ;  
108. Considérant que les dispositions des articles 22, 23 et 24 de la loi déférée, qui sont applicables aux 
impositions qui seront dues en 2013 au titre de l'année 2012, modifient des avantages fiscaux 
antérieurement accordés dont aucune règle constitutionnelle n'impose le maintien ; qu'elles n'affectent 
pas des situations légalement acquises et ne sont, dès lors, pas contraires à la garantie des droits 
proclamée par l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  
109. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les articles 22, 23 et 24, qui ne méconnaissent aucune autre 
exigence constitutionnelle, doivent être déclarés conformes à la Constitution  
 
 

- Décision n° 2013-682 DC du 19 décembre 2013 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2014  

. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance des exigences de l'article 16 de la Déclaration de 1789 :  
13. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la 
garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ;  
14. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de 
modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; que, 
ce faisant, il ne saurait toutefois priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ; qu'en particulier, il 
ne saurait, sans motif d'intérêt général suffisant, ni porter atteinte aux situations légalement acquises ni remettre 
en cause les effets qui peuvent légitimement être attendus de telles situations ;  
15. Considérant, en premier lieu, que les dispositions du 2° du A du paragraphe I, du 1° du paragraphe III, du 
paragraphe IV et des B et C du paragraphe V de l'article 8 prévoient, pour les produits de contrats d'assurance-
vie acquis ou constatés à compter du 1er janvier 1997 exonérés d'impôt sur le revenu et pour lesquels les 
prélèvements sont acquittés lors du dénouement du contrat ou du décès de l'assuré, une modification des taux de 
prélèvements sociaux applicable aux « faits générateurs intervenant à compter du 26 septembre 2013 » ; qu'en 
prévoyant d'appliquer les taux de prélèvements sociaux modifiés pour des contrats dont le dénouement 
ou la transmission sont intervenus à compter du 26 septembre 2013, date à laquelle les dispositions 
contestées ont été rendues publiques, le législateur a entendu éviter que l'annonce de cette réforme 
n'entraîne, avant l'entrée en vigueur de la loi, des effets contraires à l'objectif de rendement poursuivi ; 
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que, par suite, l'effet rétroactif qui résulte de ces dispositions est justifié par un motif d'intérêt général 
suffisant ;  
16. Considérant, en second lieu, que le législateur a institué, pour les contrats d'assurance-vie souscrits avant le 
26 septembre 1997 pour les primes versées avant cette date ou, dans certaines conditions particulières, 
ultérieurement, un régime particulier d'imposition des produits issus de ces primes, afin d'inciter les titulaires à 
conserver ces contrats pendant une durée de six ou huit ans prévue au paragraphe I bis de l'article 125-0 A du 
code général des impôts ;  
17. Considérant que, d'une part, le législateur a prévu une exonération totale d'impôt sur le revenu sur les 
produits correspondant à ces primes versées sur des contrats souscrits avant le 26 septembre 1997 ; que, d'autre 
part, les taux de prélèvements sociaux applicables aux produits de contrats d'assurance-vie acquis ou constatés à 
compter du 1er janvier 1997 exonérés d'impôt sur le revenu et pour lesquels les prélèvements sont acquittés lors 
du dénouement du contrat ou du décès de l'assuré sont, pour chaque fraction de produits correspondant à une 
période donnée, les taux en vigueur lors de cette période ; que le bénéfice de l'application de ces taux « 
historiques » de prélèvements sociaux est attaché, tout comme le bénéfice de l'exonération d'impôt sur le revenu 
sur ces mêmes gains, au respect d'une durée de conservation du contrat de six ans pour les contrats souscrits 
entre le 1er janvier 1983 et le 31 décembre 1989 et de huit ans pour ceux souscrits entre le 1er janvier 1990 et le 
25 septembre 1997 ; que les dispositions contestées ont entendu mettre fin à cette règle d'assujettissement aux 
prélèvements sociaux « nonobstant les articles 5 et 9 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 1998 
(n° 97-1164 du 19 décembre 1997), l'article 19 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour 
l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées, l'article 72 de la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 
relative à l'assurance maladie, l'article 28 de la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d'insertion, l'article 6 de la loi n° 2010-1657 du 9 décembre 2010 de 
finances pour 2011, l'article 10 de la loi n° 2011-1117 du 19 septembre 2011 de finances rectificative pour 2011, 
l'article 2 de la loi n° 2012-354 du 14 mars 2012 de finances rectificative pour 2012 et l'article 3 de la loi n° 
2012-1404 du 17 décembre 2012 de financement de la sécurité sociale pour 2013 » ; qu'il ressort de l'ensemble 
des dispositions législatives énumérées que l'application des taux de prélèvements sociaux « historiques » aux 
produits issus de certains contrats d'assurance-vie est l'une des contreparties qui sont attachées au respect d'une 
durée de six ou huit ans de conservation des contrats, accordées aux épargnants pour l'imposition des produits 
issus de ces contrats ; que, par suite, les contribuables ayant respecté cette durée de conservation pouvaient 
légitimement attendre l'application d'un régime particulier d'imposition lié au respect de cette durée légale ;  
18. Considérant que le législateur, en poursuivant l'objectif d'augmentation du rendement des 
prélèvements sociaux appliqués aux produits des contrats d'assurance-vie, a pu prévoir une augmentation 
des taux de ces prélèvements pour la partie de ces produits acquise ou constatée au-delà de la durée légale 
nécessaire pour bénéficier du régime d'exonération d'impôt sur le revenu ; qu'en revanche, un tel motif, 
exclusivement financier, ne constitue pas un objectif d'intérêt général suffisant pour justifier que les 
produits des contrats d'assurance-vie acquis ou constatés pendant la durée légale nécessaire pour 
bénéficier du régime particulier d'imposition de ces produits fassent l'objet d'une modification des taux 
de prélèvements sociaux qui leur sont applicables ;  
19. Considérant que, par suite, les dispositions du 2° du A du paragraphe I, du 1° du paragraphe III, du 
paragraphe IV et des B et C du paragraphe V de l'article 8 ne sauraient, sans porter atteinte aux exigences 
précitées de l'article 16 de la Déclaration de 1789, permettre que les produits de contrats d'assurance-vie acquis 
ou constatés à compter du 1er janvier 1997 exonérés d'impôts sur le revenu et pour lesquels les prélèvements 
sont acquittés lors du dénouement du contrat ou du décès de l'assuré soient soumis aux taux de prélèvements 
sociaux applicables à la date du fait générateur de l'imposition pour ceux de ces produits qui ont été acquis ou 
constatés au cours des huit premières années suivant l'ouverture du contrat d'assurance-vie pour ceux de ces 
contrats souscrits entre le 1er janvier 1990 et le 25 septembre 1997 ;  
20. Considérant, qu'il résulte de tout ce qui précède que, sous la réserve énoncée au considérant 19, les 
dispositions du 2° du A du paragraphe I, du 1° du paragraphe III, du paragraphe IV et des B et C du paragraphe 
V de l'article 8 doivent être déclarées conformes à la Constitution ; que, pour le surplus, les dispositions de 
l'article 8 doivent être déclarées conformes à la Constitution ;  
 
 

- Décision n° 2013-685 DC du 29 décembre 2013 - Loi de finances pour 2014 

. En ce qui concerne le grief tiré de l'atteinte à l'égalité devant la loi et les charges publiques  
15. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : « La loi... doit être la même pour tous, 
soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 
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façon différente des situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 
pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de 
la loi qui l'établit ;  
16. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, 
et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également 
répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que cette exigence ne serait pas respectée si l'impôt 
revêtait un caractère confiscatoire ou faisait peser sur une catégorie de contribuables une charge excessive au 
regard de leurs facultés contributives ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de 
déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, 
les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; qu'en particulier, pour assurer le 
respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction 
des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de 
l'égalité devant les charges publiques ;  
17. Considérant qu'en instituant une « taxe exceptionnelle sur les hautes rémunérations attribuées en 2013 et 
2014 », le législateur a mis en place une imposition assise sur la part des rémunérations individuelles excédant 
un million d'euros versées par les entreprises individuelles, les personnes morales et les sociétés, groupements 
ou organismes non dotés de la personnalité morale qui exploitent une entreprise en France ;  
18. Considérant que les « éléments de rémunération » entrant dans l'assiette de la taxe comprennent les 
traitements, salaires ou revenus assimilés ainsi que tous les avantages en argent ou en nature, les jetons de 
présence, les pensions, compléments de retraite, indemnités, allocations ou avantages assimilés attribués en 
raison du départ à la retraite, les sommes attribuées en application des dispositions du code du travail sur la 
participation, l'intéressement et l'épargne salariale, les attributions d'options de souscription ou d'achat d'actions 
ainsi que les attributions gratuites d'actions, les attributions de bons de souscription de parts de créateur 
d'entreprise ainsi que « les remboursements à d'autres entités d'éléments de rémunération » précédemment 
mentionnés ; que cette taxe exceptionnelle est assise sur la part de la somme des montants bruts de chacun des 
éléments ainsi énumérés qui excède un million d'euros ; que ces montants bruts doivent être « susceptibles d'être 
admis en déduction du résultat imposable » avant application des dispositions du second alinéa du 1° du 1 et du 
5 bis de l'article 39 et des articles 154 et 210 sexies du code général des impôts limitant la déductibilité de 
certaines charges ;  
19. Considérant, en premier lieu, que la « taxe exceptionnelle sur les hautes rémunérations attribuées en 2013 et 
2014 » ne figure pas au nombre des impositions sur le revenu ; qu'en instituant une telle taxe, le législateur a 
entendu frapper non la capacité contributive des personnes physiques auxquelles sont attribués ces « éléments 
de rémunération », mais celle des personnes et autres organismes qui attribuent ceux-ci ; qu'en ne retenant, pour 
la détermination de l'assiette de la taxe, que la somme des montants bruts des éléments de rémunération 
susceptibles d'être admis en déduction du résultat imposable, et en excluant de ce fait de l'assiette de la taxe 
certaines rémunérations comme celles des entrepreneurs individuels et des gérants associés de sociétés de 
personnes non soumises à l'impôt sur les sociétés, le législateur n'a pas traité différemment des personnes 
placées dans des situations identiques ; que, par suite, il n'a pas méconnu le principe d'égalité devant la loi ;  
20. Considérant, en deuxième lieu, que le législateur a retenu comme critère de la capacité contributive des 
redevables de cette « taxe exceptionnelle sur les hautes rémunérations attribuées en 2013 et 2014 » la somme 
non seulement des rémunérations effectivement versées mais aussi, en particulier, des attributions d'options de 
souscription ou d'achat d'actions en application des articles L. 225-177 à L. 225-186-1 du code de commerce, 
des attributions gratuites d'actions en application des articles L. 225-197-1 à L. 225-197-6 du même code, ainsi 
que des attributions de bons de souscription de parts de créateur d'entreprise mentionnées à l'article 163 bis G du 
code général des impôts ; qu'en retenant la somme des différents « éléments de rémunération » comme critère de 
la capacité contributive, le législateur n'a commis aucune erreur manifeste d'appréciation ;  
21. Considérant, en troisième lieu, que pour apprécier le caractère confiscatoire de la « taxe exceptionnelle sur 
les hautes rémunérations attribuées en 2013 et 2014 », au regard des facultés contributives des redevables, il 
convient de prendre en compte les seules impositions auxquelles ces derniers sont assujettis en raison de 
l'attribution de ces éléments de rémunération ;  
22. Considérant que le taux de la « taxe exceptionnelle sur les hautes rémunérations attribuées en 2013 et 2014 » 
est fixé à 50 % ; qu'il ressort des débats parlementaires, que le législateur a entendu prendre en compte que, pour 
la plupart des éléments de rémunération retenus, la taxe se cumule avec un taux moyen de taxes et contributions 
sociales ayant la même assiette et le même fait générateur de 25 % ; qu'il a ainsi entendu que le cumul des taux 
de ces taxes et contributions soit fixé à 75 % des rémunérations attribuées ;  
23. Considérant que, dans le cas de l'application du taux marginal maximal d'imposition, lorsque l'employeur 
attribue des avantages de préretraite d'entreprise pour lesquels l'article L. 137-10 du code de la sécurité sociale 
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institue une taxe due par l'employeur au taux de 50 %, ou lorsqu'il attribue des actions gratuites ou des 
attributions d'options de souscription pour lesquelles l'article L. 137-13 du même code institue une taxe due par 
l'employeur au taux de 30 %, le taux cumulé des prélèvements excède 75 % du montant correspondant aux 
rémunérations attribuées ; qu'il en va de même lorsque l'entreprise accorde des avantages de retraite à 
prestations définies ; que, dans ce cas, ces avantages sont soumis à une taxe due par l'employeur au taux de 32 
% en vertu du paragraphe I de l'article L. 137-11 du même code, à laquelle s'ajoutent le forfait social dû par 
l'employeur, pour lequel les articles L. 137-15 et L. 137-16 ont prévu un taux de 20 % ainsi qu'une contribution 
additionnelle due par l'employeur, en vertu du paragraphe II bis de l'article L. 137-11 du code de la sécurité 
sociale au taux de 30 % , dans le cas des rentes excédant huit fois le plafond annuel de la sécurité sociale ;  
24. Considérant que les dispositions de l'article 15 instituent une taxe non renouvelable pour les seules hautes 
rémunérations attribuées en 2013 et 2014 ; que cette imposition est assise sur la part des rémunérations 
individuelles que les entreprises individuelles, sociétés et autres organismes assimilés décident d'attribuer au-
delà d'un million d'euros ; que le montant de cette taxe est plafonné à 5 % du chiffre d'affaires réalisé l'année au 
titre de laquelle elle est due ; qu'enfin, l'appréciation du caractère confiscatoire du taux marginal maximal des 
prélèvements que doit acquitter la personne ou l'organisme qui attribue les rémunérations soumises à cette 
contribution exceptionnelle s'opère, compte tenu des divers éléments inclus dans l'assiette de la taxe, en 
rapportant le total cumulé des impositions qu'il doit acquitter à la somme de ce total et des rémunérations 
attribuées ; que, dans ces conditions, et eu égard au caractère exceptionnel de la taxe, les dispositions contestées 
n'ont pas pour effet de faire peser sur une catégorie de contribuables une charge excessive au regard de leur 
capacité contributive ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant les charges 
publiques doit être écarté ;  
. En ce qui concerne le grief tiré de la rétroactivité des dispositions contestées :  
25. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la 
garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que, 
si le législateur peut modifier rétroactivement une règle de droit, c'est à la condition de poursuivre un but 
d'intérêt général suffisant et de respecter tant les décisions de justice ayant force de chose jugée que le principe 
de non-rétroactivité des peines et des sanctions ;  
26. Considérant que les dispositions de l'article 15 prévoient que pour les rémunérations attribuées en 
2013, prises en compte dans l'assiette de la taxe pour 2013, la taxe est exigible au 1er février 2014 et que 
pour celles attribuées en 2014, prises en compte dans l'assiette de la taxe pour 2014, elle est exigible au 1er 
février 2015 ; que ces dispositions ne portent pas atteinte aux exigences découlant de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 ;  
 
 

- Décision n° 2016-538 QPC du 22 avril 2016 - Époux M. D. [Exclusion des plus-values mobilières 
placées en report d’imposition de l’abattement pour durée de détention]  

8. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même 
pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le 
législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons 
d'intérêt général, pourvu que dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport 
direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour 
l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que cette 
exigence ne serait pas respectée si l'impôt revêtait un caractère confiscatoire ou faisait peser sur une catégorie de 
contribuables une charge excessive au regard de leurs facultés contributives ; qu'en vertu de l'article 34 de la 
Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte 
tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés 
contributives ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur 
des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant 
pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
9. Considérant, d'une part, qu'en adoptant les dispositions contestées, le législateur a entendu assurer 
l'application de nouvelles règles d'assiette favorisant la détention des valeurs mobilières sur une longue durée ; 
que l'importance de l'abattement applicable pour la détermination de l'imposition due est proportionnelle à la 
durée de détention de ces valeurs mobilières ; qu'ainsi, le législateur a retenu un critère objectif et rationnel en 
rapport avec l'objet de la loi ; 
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10. Considérant, d'autre part, que ces nouvelles règles de détermination de l'assiette des plus-values mobilières 
sont applicables aux plus-values réalisées à compter de l'entrée en vigueur de ces règles, soit le 1er janvier 2013 ; 
qu'il en résulte que les plus-values mobilières placées en report d'imposition avant cette date sont exclues du 
bénéfice des abattements pour durée de détention prévus aux 1 ter et 1 quater de l'article 150-0 D ; que cette 
différence de traitement, qui repose sur une différence de situation, est en rapport avec l'objet de loi ; que le 
grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la loi doit être écarté ; 
11. Considérant qu'il résulte de l'assujettissement des plus-values mobilières à l'impôt sur le revenu prévu par 
l'article 200 A du code général des impôts, à la contribution exceptionnelle sur les hauts revenus prévue par 
l'article 223 sexies du même code ainsi qu'aux prélèvements sociaux prévus par l'article 16 de l'ordonnance du 
24 janvier 1996 susvisée, par l'article L. 14-10-4 du code de l'action sociale et des familles, par l'article 1600-0 F 
bis du code général des impôts et par les articles L. 136-7 et L. 245-15 du code de la sécurité sociale qu'un taux 
marginal maximal d'imposition de 62,001 % s'applique à la plus-value réalisée avant le 1er janvier 2013 qui a été 
placée en report d'imposition et dont le report expire postérieurement à cette date ; que les valeurs mobilières 
qui ont donné lieu à la réalisation cette plus-value, fait générateur de l'imposition, ont pu être détenues sur une 
longue durée avant cette réalisation ; que, faute de tout mécanisme prenant en compte cette durée pour atténuer 
le montant assujetti à l'impôt sur le revenu, l'application du taux marginal maximal à cette plus-value 
méconnaîtrait les capacités contributives des contribuables ; que, par suite, les dispositions contestées ne 
sauraient, sans méconnaître l'égalité devant les charges publiques, priver les plus-values placées en report 
d'imposition avant le 1er janvier 2013 qui ne font l'objet d'aucun abattement sur leur montant brut et dont le 
montant de l'imposition est arrêté selon des règles de taux telles que celles en vigueur à compter du 1er janvier 
2013, de l'application à l'assiette ainsi déterminée d'un coefficient d'érosion monétaire pour la période comprise 
entre l'acquisition des titres et le fait générateur de l'imposition ; que, sous cette réserve, le grief tiré de la 
méconnaissance du principe d'égalité devant les charges publiques doit être écarté ; 
12. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de 
modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; que, 
ce faisant, il ne saurait toutefois priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ; qu'en particulier, il 
ne saurait, sans motif d'intérêt général suffisant, ni porter atteinte aux situations légalement acquises ni 
remettre en cause les effets qui peuvent légitimement être attendus de telles situations ; 
13. Considérant que l'imposition due par le contribuable à raison de plus-values placées en report d'imposition 
est liquidée selon des règles fixées par le législateur postérieurement à la période au cours de laquelle le fait 
générateur de l'imposition est intervenu ; que les dispositions contestées excluent, de manière rétroactive, le 
bénéfice de l'abattement pour durée de détention aux plus-values placées en report d'imposition avant la date de 
leur entrée en vigueur ;  
14. Considérant que lorsque le législateur permet à un contribuable, à sa demande, d'obtenir le report de 
l'imposition d'une plus-value, le contribuable doit être regardé comme ayant accepté les conséquences du 
rattachement de cette plus-value à l'année au cours de laquelle intervient l'événement qui met fin au 
report d'imposition ; qu'en particulier, l'imposition de la plus-value selon le taux applicable l'année de cet 
évènement ne porte, par elle-même, atteinte à aucune exigence constitutionnelle ;  
15. Considérant, en revanche, que si le report d'imposition d'une plus-value s'applique de plein droit, dès lors 
que sont satisfaites les conditions fixées par le législateur, le montant de l'imposition est arrêté, sans option du 
contribuable, selon des règles, en particulier de taux, qui peuvent ne pas être celles applicables l'année de la 
réalisation de la plus-value ; que, dans cette hypothèse, seul un motif d'intérêt général suffisant peut justifier 
que la plus-value soit ainsi rétroactivement soumise à des règles de liquidation qui n'étaient pas 
déterminées à la date de sa réalisation ; qu'en l'espèce aucun motif d'intérêt général ne justifie 
l'application rétroactive de telles règles de liquidation à une plus value placée, antérieurement à leur 
entrée en vigueur, en report d'imposition obligatoire ; que par suite, les dispositions contestées ne 
sauraient, sans porter atteinte aux situations légalement acquises, avoir pour objet ou pour effet de 
conduire à appliquer des règles d'assiette et de taux autres que celles applicables au fait générateur de 
l'imposition de plus-values mobilières obligatoirement placées en report d'imposition ; que, sous cette 
réserve, le grief tiré de la méconnaissance de l'article 16 de la Déclaration de 1789 doit être écarté ; 
 
 

- Décision n° 2016-603 QPC du 9 décembre 2016 - Consorts C. [Délai de rapport fiscal des 
donations antérieures]  

45 
 



4. Aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est 
pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ».  
5. Il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de modifier des textes 
antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions. Ce faisant, il ne saurait 
toutefois priver de garanties légales des exigences constitutionnelles. En particulier, il ne saurait, sans motif 
d'intérêt général suffisant, ni porter atteinte aux situations légalement acquises ni remettre en cause les effets qui 
peuvent légitimement être attendus de telles situations. 
6. Les droits de mutation à titre gratuit sur les donations et les successions sont liquidés, pour la plupart des 
ayants droit, selon un barème progressif, qui s'applique le cas échéant après abattement d'assiette, et peuvent 
faire l'objet d'une réduction. Afin d'assurer une progressivité effective de l'impôt, les dispositions contestées 
prévoient que l'imposition des donations ou des successions est calculée en tenant compte des donations 
antérieures. Elles prévoient également, par exception, que l'imposition des donations et successions est calculée 
sans tenir compte des donations antérieures effectuées depuis plus de quinze ans. Il résulte de cette règle 
dérogatoire favorable qu'une donation ou une succession faisant suite à une telle donation est imposée, comme 
si aucune donation n'avait été consentie antérieurement, en bénéficiant de droits à abattement, d'un barème et de 
droits à réduction intégralement reconstitués. 
7. Chaque donation ou succession constitue un fait générateur particulier pour l'application des règles 
d'imposition.  
8. Il en résulte, en premier lieu, que les dispositions contestées ne sauraient, sans porter atteinte aux 
situations légalement acquises, avoir pour objet ou pour effet de conduire à appliquer des règles d'assiette 
ou de liquidation autres que celles qui étaient applicables à la date de chaque fait générateur 
d'imposition.  
9. Il en résulte, en second lieu, que les modalités d'imposition d'une donation passée ne peuvent produire 
aucun effet légitimement attendu quant aux règles d'imposition applicables aux donations ou à la 
succession futures. Par conséquent, le législateur pouvait, sans être tenu d'édicter des mesures 
transitoires, modifier le délai à compter duquel il n'est plus tenu compte des donations antérieures pour 
déterminer l'imposition des donations ou successions à venir.  
10. Dès lors, sous la réserve précédemment énoncée, le grief tiré de la méconnaissance de l'article  16 de la 
Déclaration de 1789 doit être écarté 
 
 

- Décision n° 2016-604 QPC du 17 janvier 2017 - Société Alinéa [Application dans le temps de la 
réforme du régime du report en arrière des déficits pour les entreprises soumises à l’impôt sur les 
sociétés]  

– Sur le fond : 
4. Selon l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas 
assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». 
5. Il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de modifier des 
textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions. Ce faisant, 
il ne saurait toutefois priver de garanties légales des exigences constitutionnelles. En particulier, il ne 
saurait, sans motif d'intérêt général suffisant, ni porter atteinte aux situations légalement acquises ni 
remettre en cause les effets qui peuvent légitimement être attendus de telles situations. 
6. Le paragraphe II de l'article 2 de la loi du 19 septembre 2011 a modifié l'article 220 quinquies du code 
général des impôts, afin de réformer le régime du report en arrière des déficits pour les entreprises soumises à 
l'impôt sur les sociétés. D'une part, le déficit constaté au titre d'un exercice ne peut plus être imputé que sur le 
bénéfice de l'exercice précédent, dans la limite d'un plafond fixé à un million d'euros. D'autre part, l'option pour 
le report en arrière doit être exercée par l'entreprise « dans les mêmes délais que ceux prévus pour le dépôt de la 
déclaration de résultats » de l'exercice au cours duquel le déficit est constaté. 
7. En l'espèce, il résulte de l'absence de disposition expresse contraire que ce paragraphe II ne disposait que pour 
l'avenir. La réforme du régime du report en arrière des déficits prévue par ce paragraphe s'appliquait donc aux 
seuls déficits constatés au titre des exercices clos à compter de la date d'entrée en vigueur de la loi du 19 
septembre 2011. 
8. Les dispositions contestées sont issues du paragraphe II de l'article 31 de la loi du 28 décembre 2011. Selon 
ces dispositions, auxquelles le paragraphe III de cet article 31 confère un « caractère interprétatif », la réforme 
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du régime du report en arrière des déficits s'applique non seulement aux déficits constatés au titre des exercices 
clos à compter de la date d'entrée en vigueur de la loi du 19 septembre 2011, mais aussi aux déficits qui restaient 
à reporter à la clôture de l'exercice précédant le premier exercice clos à compter de cette même date. 
9. Ce faisant, les dispositions contestées ont remis en cause les options exercées postérieurement à l'entrée en 
vigueur de la loi du 19 septembre 2011 pour le report en arrière des déficits reportables à la clôture de l'exercice 
précédant le premier exercice clos à compter de cette entrée en vigueur.  
10. Or, en application de l'article 220 quinquies du code général des impôts, l'exercice de l'option pour le 
report en arrière « fait naître au profit de l'entreprise une créance » sur l'État. Ainsi, dans la mesure où 
elles remettent en cause des créances dont le fait générateur était intervenu avant leur entrée en vigueur, 
les dispositions contestées portent atteinte à des situations légalement acquises. Dès lors que cette atteinte 
n'est pas justifiée par un motif d'intérêt général suffisant, ces dispositions méconnaissent la garantie des 
droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration de 1789. 
11. Sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre grief, la référence « , II » figurant au paragraphe IV de l'article 2 de 
la loi du 19 septembre 2011 doit donc être déclarée contraire à la Constitution. 
 
 

- Décision n° 2017-642 QPC du 7 juillet 2017 - M. Alain C. [Exclusion de certaines plus-values 
mobilières de l'abattement pour durée de détention]  

. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : 
13. Selon l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas 
assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il est à tout moment loisible au 
législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en 
leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions. Ce faisant, il ne saurait toutefois priver de garanties 
légales des exigences constitutionnelles. En particulier, il ne saurait, sans motif d'intérêt général suffisant, 
ni porter atteinte aux situations légalement acquises ni remettre en cause les effets qui peuvent 
légitimement être attendus de telles situations. 
14. Lorsque le législateur permet à un contribuable, à sa demande, de bénéficier sous certaines conditions d'un 
régime dérogatoire d'imposition d'une plus-value, le contribuable doit être regardé comme ayant accepté les 
conséquences de la remise en cause de ce régime en cas de non-respect des conditions auxquelles il était 
subordonné. Il en résulte que l'imposition de la plus-value selon les règles applicables l'année de cette remise en 
cause ne porte atteinte à aucune situation légalement acquise et ne remet pas en cause les effets qui pourraient 
légitimement être attendus d'une telle situation. Le grief tiré de la méconnaissance de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 doit donc être écarté. 
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